
ABONNEMENTS
I am 6 mon 3 mole r __•

Franco domicile i5.— j .So "h.j S 1.3»
Ftranger . . . 46.— »3.— n.5o 4.—*

On t'abonne à toute époque.
abonnements-Poste, ao centimes en su».

Changement d'adresse, 5o centimes.

Bureau: Temple-Tieuf, JV° l

AVIS OFFICIELS
h—mmm __ . , ,

COMMUNE DE H NEUCHATEL
Service du gaz

Prix du coke de l'Usine à Gaz dès le
10 février 1924 et jusqu'à nouvel avis

GROS, au-dessus de 80 mm., pour grands chauffages Fr. 10.60
No 1, 60/80 mm., ponr grande chauffages ¦ » 10.80
No 2, 40/60 mm., ponr chauffages moyens , » 10.80
No 3, noix 20/40 mm., pr petits chauffages et calorifères > 9.30
GréslIIon, 10/20 mm., pr petits chauffages et. calorifères > 7.50

les 100 kilos rendus en souto dans le. rayon de la ville.
Ces prix sont réduits de un franc par 100 kilos pour mar-

chandise prise à l'usine. 

PRIX DU GAZ. Les abonnés an gaz sont Informés que le prix
du mètre cube de gaz a été ABAISSE de 50 à 40 CENTIMES dès
le 1er JANVIER.

Cours-démonstrations. — De nouvelles séances sur l'emploi
du gaz auront lieu en mars. Prière de s'inscrire au Magasin dn
Gaz, Faubourg du Lao 5.

Direction des Services Industriels.

ANNONCES p*< <»« >» ».. « «>ti»7
on son espace

Ds Canton, ao c Prix mînim. d'une annonce
y S c Avis mort. i5 c. ; tardifs 5o Ct
Réclames j $ e.. min. 3.75.

Suiise. 3o c. te samedi 35 c. Avis m or»
maires 35 c. min. 5.— Réclames 1*—>
min. 5.—.

Etranger. 40 c. le samedi 45 e. Avis mor-
tuaires 4.5 c, min. 6.—. Réclames t . i S ,
min. 6.a5. Demander I* tarif complet

Biscotins
aux amandes

Dessert préféré

Magasin Ernest Morlhier
PAILLE

A vendre quelques bottes de
belle paille de blé. Ecrire Case
postale 7124. Neuchâtel. 

Chauffe-bains
& gaz, à l'état de neuf, à ven-
dre avantageusement. S'adres-
ser établissement d'aviculture
à Epagnter (près St-Blaise). —
Téléphone 91.

Coffre-fort
A vendre un ooffre-fort Hal-

denvang, incombustible et à se-
cret, dimension 95X65X55. S'a-
dreeser Faubourg de l'Hôpital
No 33. 

^

Poussette
propre et en bon état, à vendre.
Fausses-Brayes 15, Sme.

A VENDRE
faute d'emploi, à moitié prix,
un projecteur d'automobile, a
l'état de neuf, deux becs, papil-
lon et veilleuse, aveo son géné-
rateur d'acétylène.

Demander l'adresse dn No 783
au bnreau de la Feuille d'Avis.

Quatre beaux porcs
de 85 kg. k vendre, chez Ed.
Bichsel, Pertuis du Soc 26, Neu-
chfttel. "

Timbres-poste
Je fais envols à choix très

variés timbres-poste anciens et
modernes, meilleur marché que
l'étranger, à philatéliste sé-
rieux fournissant références et
je cherche pour la vente en
commission k des conditions
très avantageuses représentants
dans les sociétés phllatéllques
et commerçants ayant magasin
aveo vitrines. — Offres écrites
sous D 20113 Publicitas, N^J-
chfttel. JH 360 .

toraiiiîls ili
Eoluse 23 — Téléph. 6S8

Meubles neufs
et d'occasion

Achat — Vente — Echange
Maison .ondée ea lâ'.ô

—n—¦—i—U—ai—W—¦——H_-_-_a---i

A vendre
beau canapé moquette, table
ronde, commode, table de nuit
dessus marbre et une cuisine à
pétrole, aveo bouilloire, le tout
à l'état de neuf. Bas prix. —
Grand Rue 4, 2me.

f _.•&__•! VILLE

i_llÉlÉiil DE

|Jfg5 OTCMTEL

lie de fagots
Maladière et Vauseyon

Beaux fagots secs livrables au
détail, par cinquante ou par
cent à domicile. Vente journa-
lière. — S'adresser au chantier
communal, Manège 27 (TéL 2.84)
et poste de police du Vauseyon
(Tél. 1.05). Prix 85 c. le fagot
sur place.
_!¦—1MU... ¦ ¦__ __- .1 lll l _»WI___n_____-__-_-F_

IMMEUBLES

fil à vendre
Pour cause de départ, à ven-

dre maison dé rapport, en ex-
cellent 6t_t d'entretien, située
au centre de la ville de Baudry.

Estimation cadastrale : 31,000
francs.

Assurance du bâtiment : 31,000
francs.

Pour visiter, s'adresser & Mme
M. Monin, Cormondrèche No 59
et pour traiter, au notaire René
LANDRY. Corcelles (Neuchâ-
tel); 

il vendre _ toloii.i
maison d'habitation, très bien
située, aveo petit rural, dépen-
dances, verger, jardin aveo |
ruisseau et vigne, 2281 m _ S'a-
dresser au notaire E. Paris, à
Colombier.

A vendre

maison neuve
de deux logements de trois
ohambres, salle de bains et lo-
gement de deux chambres avec
dépendances et jardin.

S'adresser Etude Ed. Bour-
quin, Terreaux 1, NeuchâteL

A VENDRE
ou éventuellement A LOUEE

lo BELLE VILLA magnifi-
que situation au bord dn lac
entre Neuohâtel et St-Blaise,
onze chambres, véranda vitrée,
terrassé, cuisine, salle de bains,
chauffage central, vastes dé-
pendances, garage à bateaux,
environ 4000 m* de terrain en
jardin d'agrément, verger et
potager.

2° JOLI CHALET MEUBLÉ,
& CHAUMONT, au-dessus de la
combe d'Enges ; cinq chambres
dont une grande salle à man-
ger-salon aveo cheminée, cuisi-
ne, cave, galetas. Splendide si-
tuation au midi, vne magnifi-

I que sur les trois lacs, à proxi-
mité des forêts. Offres écrites
à C. E. 729 au bureau de la

! Feuille d'Avia.

Mères publiques
d'une automobile

L'office des poursuites sous-
signé vendra par voie d'enchè-
re publique le mardi 12 février,
à 15 heures, à Côrtaillod, au
haut du village (ancien atelier
Kampf) , une

Voiture automobile à quatre
places, marque Clément-Bayard,
moteur Bayard, type 4 A L. 2,
avec capote.

Cette voiture est en partie
démontée.

La vente aura lien au comp-
tant conformément à la loi sur
la poursuite pour dettes et la
faillite.

Boudry, le 7 février 1924.
Office des poursuites :

Le préposé : fl.-C. MOEAED,

A VENDRE

Noix _ lis
Noix belles et blanches de

1923, 100 kg. 80 fr.. an détail
90 e. le kg. Poussines prêtes à
pondre 36 tr. les six pièces.
DINDES k couver, demander
les prix et renseignements.

Parc avlrole. Yverdon.
A vendre quelques quintaux

métriques de belle

paille de seigle
battue au fléau, comme liens.
S'adresser k Joh. Weber-Weber,
Brûttelen.

©©««•©0ae«8®e__o«a®o

| Terrain à bâtir !
] [ A vendre, quartier de S
( | l'ouest, beau terrain, ver- X
1 1 ger fruitier, environ 1300 S
1 > m'. Vue splendide et im- O
| [ prenable sur le lao el les 9

Alpes. Arrêt des trams No S
i l  3 et 4. g
I 1 S'adresser, pour visiter, •( l à  M. . Arthur' Delachaux, •
J | Poudrières 43, entre 13 et •
] 114 heures. co. 2

_____________*
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U A LA MÉNAGÈRE, Place Purry 2 S

j Douille allia poor frottoirs. . 0.70 1
¦ Timbre* escompte N. & J. 5°'n : - [j
ilMUBlBMM lMllBaiaili mMMMM llUanaB
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Le café HHG est une boisson délicate, fine. f
m*j mSg*m

pleine d'arôme- Tout ceux qui en ont bu ^SPQË_h
chez moi ne tarissent pas de louanges. Le IfnE| Â^w
plaisir de posséder un aussi bon café oaut ^̂ ^̂ W
bien qu 'on le paie un peu plus. Vloe le Ù̂kggggp
café H AGI Aime, L. Sdi. __3B_3__B

r _ «̂^ ẑn m °L Ee°-pie iû°/l JÊr ^̂ _̂ \ **" ' ® comPtailt » _̂£ / o

I M B LÀ N CL M N0TRE ™SSEAU um DE CORPS
g Ej Ë \\\wmW B_H_r l___ H ^al L̂» mt 12 chemises de jour 4 combinaisons-jupons

H l#llP___aF_?_l tf l̂̂ ATI1 lH 12 pantalons 3 douz. mouchoirs
r S K 11 11" P F U -A % riî I i JP 12 Chemises de nuit Le tout marqué à la main§ VL |\||| |.LK&4JVU I IJf 429 —

H f̂pfoh NEUCHÂTEL .____r Trousseau composé de modèles en broderie de St-Gall, fils tirés
N 

«̂Sjfeh- ^  ̂ 4̂L_mW et broderie main, dont le devis détaillé est envoyé sur demande

8̂9*̂ î̂i____--»"flî ^;::. ,, . ./ - . Nous vendons bon et bon marché A

_fc«_____v»™__;_____i_w™m..____B _l^_»__.j .__u-i-__,.ili .._.,«,__.,,,i_MJ, l |u |,|l, Ml mi i. I, II IIIHJ.H.i II UIP ¦¦¦ IM ll'IlilMH' l lll lll «I_T

Succès assuré

qui maintient la ponte
et du LACTA'VEAU qui

économise le lait,
au Vully chez :

SUGIEZ. Bardet.
LUGNORRE. Bovet
CUDREFIN. Consommation.

Richard, négoce

MET LA GRIPPE est dans l'air ^Rk
JfNE VOUS LAISSEZ PAS GRIPPERm

¦j ËÊg Préservez-vous — Défendez-vous^^
J|» par un usage habituel des • II

m PASTILLES VâLDA M
m Assainissez vos Bronches 11111

liÉfËffl Augmentez la résistance de vos Poumons j N B aÊ Ê

à̂ LES VRAIES PASTILLES VALDA ÊÉ
ij QL en BOITES de i fr. is Àk W

On n'entend parler que de notre

8 Grande Vente après inventaire I
H Qui ne connaît pas les avantages de cette vente ? 19

Pour messieurs : Pour dames :
I Bottines, brnn 1980 Bottines, noir et bron. 1580 !380 980 1
| Boîte noir 1980 1580 1280 BittaL et lirlte^

fi80 llso r I
1 Bottines de sport 198U Brides, H° 35-35 680 i

.nnlior. llo travail 1 .80 Souliers pour enfants . . • 3*50 i
; mm. UE llûlûll . . . .  10 Bottines pour fillettes, brun, 12.80

Riche choix dans tous les articles
Profitez ! Profitez ! Profitez !

1 Neuchâtel, Place de l'Hôte! die Ville 1
^m_i^¦¦1_H_E_i— _̂i___ m̂a_____ _̂ _̂ _̂_iBB̂ Ĥ |̂ a __^B_J_s_M** ŝ_ _̂__5Ei_ _̂—0_^__.^_ _̂H_^̂ «___ (̂gj|̂ j^|̂ (|[̂ ^M__ __ J_BI__B

I LUne oMle
eiainiiDit

S. A. —' 
4, rue de l'Hôpital T

L̂lHl,* ..!*.

Barclay. Le jardin
clos de Christohel . 2.80

Bordeaux (Henry).
St-François de Sales
et notre cœur de
chair 8-—

Boutet de Monvel. ha
vie de lord Byron . 4.80

Dostoïevski. Nietotoh-
ka Nezvanova . . 2.40

Hntchlnson. Quand
vient l'hiver . . . 8.—

Metternich. (Princes-
se de). Souvenirs
d'enfance et de jeu-
nesse 2.80

Monod (Wllfred). Je j
suis la vie (Ser- ! j
mons) 8.— H

H Morand. Lewis et Irè- ||

H Pêrochon. Les gar- Q
diennes 2.80 H

D Proust. La prisonniè- Ji ' re (Sodome et Go- j j
; j morrhe ili) . . . 6.— g
I Redon (Odilon). Let- j i

H Rodocanachi. Byxon " W
S (1788-Ï824) . . . .  4,80 H
|| Schnré. Merlin l'en- B
j i Chanteur . . . . .  2.80 H
H Sokoloff . Enquête ju- ! j
g dicialre sur Tassas- ,
K sinat de la famille M
] • . . .. impériale russe . . 8— H
H Toulet. Notes d'art . 4.— H
D « Paroles et textes > ; j
| ; pour l'année 1924 . 1.50 ¦

Les nouveautés du printemps

rentrent Im UillBIUBUl

jé&ÈÊp Robes
jmk 1& Blouses

Aj WSkmX w Costumes
îillp P̂  Manteaux

Les dernières créations de Paris

¦Tïl^  ̂I _ __rS__.f^^ Catarrhes,
!«l«_ * | i ]£f  m\\  M Brochltes,
JHTT_ ~I| j  ¦¦ ¦¦_¦ Rhumes
I-*! 11 *\ J \ft\is * I fini ^n vente dans ,oules ,es pliarmanles et chez
____t_L_A___la_L__3ÀJL^ C de Chastonay, Lausanne.

' — m

Les soins quotidiens _j___pMl^gfcde la bouche et des 
^̂  ^̂ ^̂ kkdents au moyen de  ̂ âïliÇStl ^È

constituent la base d'une ^̂ IBHB I SSbelle et saine deniition. MW
lioieux et rafraîchissant. S _̂B^B Î.\.v5*

(Odol-Compagnie S. A., Goldach) .JHK^Sî S^
1 _______________ — i Ma

Du jeudi 31 janvier au jeudi 14 février I

110% |
_________M___c___B_____ rr_r im »r___j_j_i«_i

| sur tous les articles blancs
Toiles écrues et blanchies,

à —.60 — .80 — .95 1.10 1.15, etc.

Toiles mi-fil écrues et blanchies,
toutes largeurs.

Toiles pour draps,
colon , fil , mi-fil , en 170, 180, 200, 220 cm.

P -¦ . 1"M— ' - ¦ — ¦-. . -¦ ¦  ¦ m ¦¦-¦ ¦ - ¦¦ ¦- -_¦

Linges de COton, fil et mi-fil, au mètre,
à -.55, -65, .70, -.80, 1.10, 1.35, etc.

¦ ¦ ¦ _ ¦ ¦ ¦ ,- .. - - . . . . .  ¦ - - . . . .  ¦ —.̂—.

Linges éponge, de toilettes , lavettes, etc.

Indiennes enffourrages,
bazins , damassés.

Articles de lingerie , sous-vôtements, etc.

Magasins

QWWM PARIS
S. A.

Coq d'Inde -IO — Téléph. . .9

Vente d'un domaine
aux enchères publiques

Le lundi 3 mars 19.4, h 19 heures, 91. Alclde
ilonnft exposera en vente anx enchères pnbliqnes,
à l'Hôtel du Ti l leul  k Gorgier, le domaine qu'il
possède snr le territoire de cette localité, com-
prenant 34 poses neuchàteloises, maison avec
deux logements, grand verger, vigne et bols. Ce
domaine sera d'abord exposé en vente par lots,
pnis en bloc. S'adresser pour visiter au proprié-
ta ire  et pour prendre connaissance des conditions
de vente h Hl» Henri Chédel, avocat et notaire &
Sieàchfttel.

ENCHÈRES .
mmmm _ ¦ ¦ mmmm— ,¦¦-¦¦.- . .  ¦ i ¦ , - i ¦ ¦__¦

Office des faillites de Neuchâtel

Vente définitive de métal
L'Office des faillites de Nenchâtel vendra par vole d'enchères

publiques, au bureau de l'Office, le mercredi 13 février 1924, à
14 h. % :
Environ 4300 kg. de métal dit malliechort.

Ce métal, dont quelques échantillons sont déposés à l'Office
soussigné, sert à la confe ction d'objets d'orfèvrerie, plus spécia-
lement de cuillères, fourchettes, etc.

La vente, qui sera définitive, aura lieu au comptant, confor-
mément à la loi.

Office des faillites : Le préposé, A. HT_rMM___L» AVIS DIVERS¦ < - ¦ — , . i

Salle des Conférences du Collège de Serrières
MARDI 12 FÉVRILR , à 20 heures

Grande conférence
publique et contradictoire

SUJET :

Revision de l'art. 41 de la loi sur les fabriques
ORATEURS :

Emile Ryser, ancien secrétaire ouvrier suisse^ancien conseiller national , à Genève.
Tous les citoyens de Serrières voulant se faire  une opi-

nion objective sur la votation du il février ,  se rendront
m*rdi au Collège iê Serrières.

E. Barret-Gaberel
Tailleur pour dames et messieurs

Téléph. 45 AUVERNIER Téléph. 45
atX fïn cle diminuer mon grand

stock de tissus,

Prix très réduits
jusqu'au saVnedi 23 février.

On peut venir voir sans engagement



JSLT W ». gB
_W* Tonte demande d'adrewe

rt 'nii e annonce doit être accom-
pagnée d'un timbre-poste nour
la réponse : sinon celle-ci «cr»
expédiée non affranchie. 'VC

Pour les annurces avec off res
nous initiales et chiff res, il est
inutile da demander les adres.
ses, l'administration n'étant pas
autorisée à les indiquer; il faut
rép ondre nar écrit â ces an-
nonces-là et airetser les lettres
au bureau du jou rnal en ajou-
tant sur l'enveloppe {aff ran-
chie) les initiales et chiff res s'y
rapp ortant.

Administration
do la• Fenille d'Avis de Neuchûtel

tmmmimmmmmmmmmjgggggg gjg ^^

LOGEMENTS
*_—,—-..p.... —-, , ,

Monruz
A louer pour le 24 j uin, un

logement de ciuq pièces, véran-
da, terrasse et toutes dépendan-
ces. Gaz, électricité, chauffage
à l'étage. Part au jardin pota-
ger. S'adresser de 9 k 3 a„ rue
Fleury 18, au restaurant, c.o.
¦ ¦ 

' . -— i i. .i i . .. - ,- i , i-_. . 

CHAMBRES
Belle chambre confortable. —

Orangerie 6, 1er.
Chambre confortable. Rue du

Concert 2. 
Belle chambre meublée. Con

cert 4, 4me, à gaucho. o.o.
Ohambre meublée, chauffa -

ble. Bateau 1, 2me, à gauche.
Grande chambre meublée,

chauffable, avec pension. Prix
modéré. Terreaux 7, 1er, à gehe.

Pour messieurs, pension et
ehouilH.es, en plein soleil ; vue
Place Purry.

Demander l'adresse du No 714
au bureau de la Fouille d'Avis.¦ , i..w n.i|i  .m i .

Jolie chambre indépendante,
pour personne rangée. c.o.

Demander l'adresse du No 718
au bureau do la Ffiii' 1» t. A vis.

Jollo chambre confortable , —
Coq-d'Inde 24, 2me, face. 

Belle chambre, chauffage cen-
tral, aveo bonne pension bour-
geoise. — S'adresser Seyon 21,
2mô. — Place encore pour quel-
ques pensionnaires. c.o.
___________________________________________________

LOCAL DIVERSES
A. loner pour St-Jean

prochain, au centre den
affaires, «le beaux lo.
eaux nents , à. l'usage
«le- bureaux , cabinets
de médecin ou de den-
tiste, etc. Ces locaux
pourront être loués sé-
parément on divisés
par groupes de deux,
trois, quatre et cinq
pièces au are des pre-
neur... Etude Peti t»
pierre et Hotz , la, Rue
St-M an ri ce.
_m _̂_______________________m

Demandes à louer
On demande à, louer sur le

territoire de Neuohâtel,
UN TERRAIN

de 2 à 300 mètres ; ou passerait
éventuellement pi.me.se de
vente. Ecrire sous E. K. 756 au
bureau de la Feuille d'Avis.

Deux personnes tranquilles
désirent, louer au plus tôt vin
pe_t ou un grand

appartement
cte préférence daus le bas de la
ville. S'adresser par écrit epus
chiffres L. B. 758 au bureau de
la Feuille d'Avis.

Demande à louer , sur la ligne
du' tram, de St-Blaise à Côr-
taillod,

une villa
Ou propriété d'au moins onze
ohambres, avec jard in, en vue
d'installer uuo pension.

Adresser offres écrites sous
chiffres X, 665 au bureau do la
Famille d'Avis.

CHAMBRE
Deux messieurs demandent à

louer en ville une grande cham-
bre meublée ou non ou deux
chambres, sans pension. Offres
écrites Case postale 6458.

_̂ . , , _ __ ,

CYRANO DE BERGERAC
__ _ on

,F£U1LLET0S U tA FEUILLE D'AVIS DE «1ATEL

PAR OO

•¦¦- Lucien PEMJEAN

Ce vacarme, cette agitation, ces poings cris-
es, ces voix claironnantes, tout cela lui rappe-
lait les tumultueuses tavernes de Gascogne.

11 se croyait revenu au temps où il guerroyait
en Bigorre et en Armagnac.

— Chut !... silence ! prit-il enfin le parti de
s'écrier, en étendant les bras avec l'autorité que
lui donnaient à la fois son rôle et son superbe
accoutrement.

— C'est ça!... Bravo!... Taisez-vous!.,. Ecou-
tons-le!... clama-t-on de toute part.

— Oui, mes amis, fit-il avec assurance, quand
le calme fut rétabli, M. de Cyrano et son cama-
rade ont été arrêtés ce matin par le prévôt lui-
même et conduits au Châtelet.

— Par le prévôt ?
» — Oui, par le prévôt en personne... Et c'est
«ne dame, la tenancière de l'auberge où l'arres-
tation a été opérée, qui m'a chargée de venir en
informer ici deux de ses amis !

— Mais pourquoi ?... pourquoi ?,.. qu'ont-ïls
lait ?

— Us ont été arrêtés, sur une dénonciation du
¦marquis de Bruynes et du vicomte de Chambry,
qui les accusent de vol et d'assassinat '

A ces mots, un tumulte effroyable se dé-
ebaîna.

— Hou ! hou !... c'est faux !... c'est une inîa-

(Reproduction autorisée pour tous les journaux
grant an traité avec la Société des Gens de Lettres.)

mié !.'.., bou !.., Cyrano un voleur !... Le Bret un
assassin ?... ah ! sandious !.., A la Seine, de
Bruynes !... aux oubliettes, de Chambry !...
hou !,..

Et d'éclatants juro ns, de furieuses insultes, de
stridents coups de sifflet complétaient le chari-
vari.

Cette fois, Rascafer le domina plutôt qu'il ne
l'apaisa* car les esprits commençaient à . être
monté?.

— Vous avez raisou, mes amis ! continua-t-il ,
une pareille accusation est aussi sotte que misé-
rable.

» En réalité, il ne s'agit là que d'une ignoble
vengeance... et vous allez le comprendre.

> Sachez seulement qu'hier, par deux fois,
M. de Cyrano a vaincu le marquis de Bruynes,
l'épée à la main, et que, de plus, il l'a empêché
de commettre un rapt sur la personne d'une
toute jeune fille, presque une enfant ! >

Une nouvelle explosion de colère allait cou-
per la parole à Rascafer, mais celui-ci la pré-
vint en poursuivant ausitôt :

— Chut !... Sachez aussi que, dans la seconde
rencontre, MM. de Cyrano et Le Bret se sont
battus victorieusement contre neuf hommes,
tous de redoutables spadassins !

Cette fois, ce ne fut pas de la colère, mais de
l'enthousiasme, du délire qui éclata.

— Vive Bergerac !... vivent nos cadets !... vive
la Gascogne ! hurlaient frénétiquement toutes
les voix, tandis que chapeaux, mouchoirs, fleurs
volaient jusqu'au plafond.

Quelqu'un monta sur uu tabouret.
— Il faut aller les réclamer !... les délivrer !

proposa- t-il-
— Oui... oui;., bravo !... bergats !... allons-y

tous i— prutché !... barri !... en avant !
Philippe d"Espahus d'Ambrezac sauta sur

une table, . ... . . ... . .._. . ,

— Amis, s'égosilIa-Hl, l'idée est excellente.,,
il faut que nous arrachions h leur cachot ces
vaillantes victimes d'une épouvantable et lâche
calomnie,

> Cyrano et Lé Bret ne sont pas. seulement
pour nous de braves et joyeux camarades.

> Us aUaient être aussi nos dignes compa-
gnons d'armes, puisqu'ils étaient sur le point
de demander leur admission à la glorieuse com-
pagnie des Cadets de 'Gascogne.

> Souvenons-nous donc de cette fière devise :
< Qui touche à l'un, touche à tous ! >

¦> Et que chacun de npus" se dise, en pensant
à chacun d'eux : * Abaij de toxioa la sua pet,
que bous calera traùçà la niio ! > (1).

Un tonnerre d'applaudissement? et d'accla-
mations salua cette généreuse et vibrante tirade.

Mais déjà Gaston de Caylas-Montalbiou avait
bondi à côté de son ami.

— Encore un mot !... écoutez !.,. tonna-t-il à
son tour. Pour que notre intervention soit effi-
cace, il faut l'organiser.

> Divisons-nous et répandons-nous sur tpus
les points où il y a chance de trouver des auxi-
liaires.

> Que les uns ailleut au Pressoir d'Or, à la
Rôtisserie des Poètes, aux Trois Entonnoirs, au
Gobelet d'Argent, partout où l'on peut rencon-
trer des nôtres !

> Que les autres se rendent à la Sorbonne,
au Palais, dans les académies, collèges, théâ-
tres, daus tous les ©udt°i ts °û pullulent clercs,
écoliers, artistes !

_> Qu'on aille aussi à l'Hôtel de Tréville, pré-
venir les mousquetaires !

> Et, partout, lançons le même mot d'ordre :
« Tous à quatre heures, place du Grand Châte-
let ! >

(1) Avant de toucher h sa peau, il faudra trouer
la mieaae l

Un dernier et prodigieux hurrah s'éleva, au
milieu duquel explosèrept, en désordre d'a-
bord, puis en cadence rythmée, de fabuleux :
< Vive Bergerac I >

Le cri de ralliement était trouvé.
Et quand, au milieu de la confusion générale,

tous les éepts furent payés, la bruyante cohue
s'écoula au dehors, accompagnée des cérémo-
nieux salamalecs du cabaretier qui, tout fré-
tillant, semblait être, lui aussi, entièrement de
cœur avec sa tapageuse clientèle.

CHAPITR E XXII

Paris debout !
Eu nioins d'une heure, toyt ce que Paris

comptait d'esprits jeunes, indépendants et fron-
deurs était en éinp_ .

C'est que la réputation de Cyrano était déjà
grande dans les milieux intellectuels de la capi-
tale.

Des salons littéraires où avait été représen-
tée sa comédie, le « Pédant Joué > (1), et où
ses mordantes épigrammes faisaient fortune,
son renom de poète et d'écrivain satirique avait
gagné les universités, les académies, les collè-
ges et tous les lieu?, d'étude et de divertisse-
ment où se réunissait l'élite de la jeunesse.

Aussi, la nouvelle de son arrestation, propa-
gée avec ardeur par les pétulants Gascons du
« Cabaret des Muses &, se répandit-elle comme
le feu à une traînée de poudre.

Et la stupeur qu'elle causai partout ne tarda

(1) C'est eur les bancs du collège da Beauvaia que
Cyrano composa cette comédie. Il y ridiculisait les
màftles et Jes défauts de son Principal, un sieur
Grangief, qu 'il désigne dan? sa pièce sous le nom
plue que transparent de 'Oranger. La valeur Ou
« Pédan joué » était telle que Molière ne craignit
pas d'y puiser les deux scènes les plus amusantes
de ses < Fou-baries de Sçani- ».

pas, sous l'influence des détails révoltants et
des véhémentes exhortations qui l'accompa-
gnaient, à se changer en une indignation géné-
rale.

Au Grand-Châtelet !... au Châtelet !...
Ce mot d'ordre, lancé aux quatre coins de la

Cité par les amis des deux prisonniers, îut
bientôt répété de tous côtés.

Des groupes se formèrent, qui se dirigèrent
aussitôt, les uns silencieux, les autres en chan-
tant ou en criant à tue-tête : < Vive Bergerac ! >,
vers la vieille et sombre forteresse.

Dès trois heures, le Pont-au-Change, le Pont-
Neuf et le Pont-Barbier étaient envahis par une
foule agitée, pressée et bruyante, qui dévalait
de la rive gauche.

Uniquement composée d'abord d'écoliers, d'é-
tudiants, de clercs, de basochiens, d'artistes et
de jeunes hommes d'épée, cette multitude se
grossissait en route des éléments les plus hé-
térogènes.

Au point de vue de la curiosité badaude et
moutonnière, Paris n'était pas sensiblement dif-
férent, en 1638, de ce qu'il est aujourd'hui.

Même goût pour les moind res incidents de la
rue.., même empressement à former cercle au-
tour d une mouche écrasée, et à suivre à l'aveu-
glette quatre pelés et un tondu qui se hâtent
vers un même point.

De sorte que ceux qui connaissent l'objet et
le but de cette ruée vers le centre de Paris se
trouvèrent promptement à la tête d'une véri-
table armée de manifestants qui leur emboî-
taient le pas de confiance et huilaient avec eux:

— Au Châtelet !... Vive Bergerac !
U y avait de tout dans cette cohue grouillante

et tumultueuse.
Les plus élégants pourpoints y coudoyaien t

les plus pitoyables souquenilles.
.((A SLTVREJ,

OFFRES
JEUNE FILLE
do 16 ans, désirant apprendre
la langue française, cherche
Place dans bonne famille pour
aider la maitrene do maison. —
Bon» soins exigés. Entrée 15
mars. — Adresser offres & W.
Aehermanii . Trauthelm, Wejygls.

Jeune f i l le  dc 16 ans

cherche place
de VOLONTAIRE dans une
tonne famille de la Suisse ro-
mande, ponr se perfectionner
dans la langue française. Offres
sous chiffres JH 93 Gr aux
Annonces-Suisses S. A.. GRAN-
OES (Soleure). JH 93 Gr

On cherche ponr jenne fil le
do 16 ans une place dc

VOLONTAIRE
de préférence dans famille avec
commerce, où, elle pourrait ap-
prendre le service et la langue
française. Vie de famille exigée.
Adresser offres k Mlle Marthe
Wlttwer, Munchenbuchsee (Ber-
ne). '

CUIS.NiillI
demande place dans bonne mai-
son. Offres à Mme . SchiV -isev,
Ecluse 13 bis, Neuchâtel,

PUCES
1 1  .i l 'un

Le soussigné est à même

«le placer
de nouveau au printemps un
grand nombre de jeunes filles
dans des familles où celles - î
pourraient bien apprendre lo
langue française, Adresser of-
fres détaillées et références,
spécialement indication de sa-
laire, à M. le Pasteur Paul Eg-
ger, Bureau de placement do
l'Eglise Bernoise de l'Oberland,
Aeschi sur Soie*. JH 74 B

On cherche pour le 1er mars,
pour Borne, dans jeune ménage
avee bébé do 2 ans ui)0

Mil!! à il îi_
sérieuse, aimant les enfants et
au courant de travaux d'un mé-
nage soigné. Offres à Mme A.
B.ooh . J_Ionbi:iou 83, Serre.
' ' ¦ i nw-rr UMIII.'I — i ' i  T—Wft "*"

On demande
m 11 m
SéiieUse, sachant bien coudre et
tailler, faisant ménage, service
taWe, dans bonne et honorable
famille

habitani Paris
Envoyer références, photo, qui

sera retournée, Un .bres rem-
boursés à Mme W,, Château de
Villetard par Maves (Loir et
Cher), France. 

On cherch e daus petit ménage

<le 184§ gns. {Ifisiraift apprendre
la langue aljemamje . S'adresser
à Casar Studer, Gericlrtssclireî-
ber, g Soleure. JH 41031 So

On cherche pour tout de suite

JEUNE FILLE
robuste de 18 à 90 ans, pour la
ouisine et lès travaux du mé-
nage. S'adresser Hôtel do la ga-
re, Corcelles.

EMPLOIS DIVERS
l i i ' i . i J. v , . j i . m, me '

Fabrique d'horlogerie de la
ville demande un

îioe décoltenr
et uu bon

nmunfmr de filiales
pour pièces aneve 10". Travail
suivi et bien- rétribué. Faire
offres â Case postale 142, îtfeu-
çhatel .

Mécaniciens - Electriciens
monteurs, tourneurs,, etc

utilisez vos heures de loisir
pour l'étude chez vous. Deman-
de- gratuitement la brochure
la Nouvelle Voie, de l'Institut
technique- Martin , Plainpalais,
Genève. JH .5000 L

IllSliB« EHfllIS|LP8Bf la I!lŒ"
ï_ <3 comité de la Fondation à chargé :

H* <3<JStave JHWUH5T. de recueillir à domicile ,
en février et en mars, les souscri ptions et les dons à
Neuçhàtel-ViUV .¦ •. .

.. et un groupe «I© clames de le taire à S©rrïè?es
pendant la même période.

ËîiÉïl
capable cherche place daus un
bon atelier. -Mary Fertlg, Zn-
rlch 5- FoTadstrasse No 1.

On cherche

JEUNE GARÇON
do 15 à 18 ans pour U_ vaus de
lu campagne. Bonne occasion

. d'apprendre la lauguo alleman-
de. Vio do 'famille fissurée. -~
Hans Vogol.Durni. AnBt.

Jeune fUle de 18 'A aus ayant
fait un bou apprentissage de

couturière
cherche place d'assujettie, ou
dans magasin de n 'importe
qu'elle branche. Disponib le tout
do suite ou époque â convenir,

Pomander l'adresse du No 749
au bureau da la Feuille l'Avis,

Atelier do menuiserie do la
place cherche bon

contremaître
Adresser 'offres écrites sous

X. 750 uu bureau de la Feuille
tl'Avis. _ . ; •

Je cherche, pour 1er mars,
j eune homme comme , volontai-
re dans

petit jardinage
avec agriculture où il trouve-
rait pension. Bonne occasion
d'apprendre la langue alleman-
de. Offres avec prétentions de
gages â adresse]- à J. Frey. j&r*
dinior, Birmonstovf (Argovie),

On citerclte
une boiuj o place pour

UN GARÇON
sortant de l'école à Pâques. —
Offre» avec indication des gages
à Alex. Furrer-Lysser, Commer-
ce,, Diw.ltach. près Bure u.

Ou demande fleuj nômo

naître interne
dans yimsipuuat. de garçons
pour quelques heures de leçoijs
(programme moyeu) et surveil-
lance partielle. Offres immédia-
tes à A. B.- O- 1000 poste res-
tante. Lausanne,. _^

Un jeune homme ayant déjà
travaillé dans uu atelier de

relieur
•et connaissant }a niachiue à ro-
gner, trouverait occupation im-
médiate pour quelques mois à
la papeterie eu gros J. Renaud
& Cie, Sablons 34, Neuohâtel. —
S'y présenter le matin, porteur
do certificats et références.

PERSONNE
expérimentée, de bonne édu-
cation cherche poste de con-
fiance, soit auprès de monsieur
ou dame seuls ou avec enfants,
pour la tenue d'un ménage, soit
dans magasin j parle les deux
langues. — Adresser offres par
écrit Case postale 6682, Neuchâ-
tel. ; .¦- " ¦ -" ¦¦ I ' ¦" " " " ' ¦¦" ' "

JI.WIB
.¦ . ¦

"

Tous les employeurs de la
Ville quels qu 'ils soient, à la
recherche de personnel : em-
ployés, ouvriers, domestiques,
etc., sont invités à s'adresser
avant tout à l'office communal
du Travail et du chômage. De
même tontes les personnes, sans
travail, domioiliées à Nenchâ-
tel , peuvent se faire inscrire au
même office. Ce dernier s'effor-
ce de pourvoir les places va-
cantes et de placer les person-
nes sans travail.

Office communal fln Travail
et du chômage

_ ;¦ I I -̂ I I .I — i ,, u,.!,. n ' 
¦¦ 

! ¦

Demandes â acheter
Ou cherche à acheter au Vi-

gnoble huit à dix poses de

terrain
cultivable aveo ou sans maison.

Demander l'adresse du No 723
au bureau de lu Feuille d'Avis,

On demande k acheter 10 à
25,000 litres de

vin 1923
et â .uel prix 7 Kcrlre à îvf, V.
740 au bureau de la Fenille
d'Avis. .

Op demande .à acheter une
certaine quantité de

psfites tuiles
Faire offres Douvres 18.

¦ K ¦!'_ ¦ '! - ¦ ¦  i . . .m .mi. .... ¦¦...» _..¦¦¦ m.m— .n. Bp3jl

AVIS DIVERS
LEÇONS D'ANGLAIS
Miss Biekwood a repris ses

leçons. S'adresser pr repseîgne-
ments. Place Pin got 7. ..me.

Ou cherche pour jeune fili-
aux études,

CHAMBRE ET PENSION
dans bonne famille' 'ou petit
pensionnat. Prière d'adresser of-
fres par écrit sous J. H. 72.4
au bureau de la Feuille d'Avis.

JEUNE. FEMME
forte et robuste, demande trav.
vail à l'heure , ou . bureaux à
l'aire . S'adresser â Mnié von
Almoi,' St-Honoré 14, 2rao, a1
droite. , - . . - vïi

•Ou demande à •¦.':

limita fi. ii ;
sur immeuble. Bcmboursables
selon entente, Intérêts 8 %. —
Faire offres écrites à P. 739 au
bureau de la Feuille d'Avis.

Leçons d'anglais
Méthode phonétique si op le

désire. Miss Thorntou, 6, Av.
du 1er Mars.

Echange dans
pension de famille

Pour une jeune fille de l'a
Suisse- allemande, communiant
au printemps, ou oherche DQU -
ne pension dé famille, si pos-
sible eu échange (jeune tille ou
garçon). De préférence aux en-
virons de Neuohâtel afin de
suivre l'école de commerce. —
Offres écrites aveo prix sons
chiffres S, 757 av. bureau do la
Feuille d'Avis. •

Fermes
et commerces

de tous genres se vendent et
s'achètent par une annonce dans
l'Indicateur Immeubles et Com^
merces de la Schweiaer Allge-
meinen Volkszeitung à Zofin-
gue. Tirage 75,000 environ. —
Réception des anponces mercre-
di soir. Observez, bien l'adresse.

On cherche pour jeune homme
de 16 ans

chambre et pension
dans bpune famille ou pepsiou- 'nat sérieux. Prière d'adresser
offres avec prix par écrit, sous
C. P. 755 au bureau de la Feuil-
le d'Avj S. ... . ; . - , . . - . :  V ,.

SOCSÊTÉJHORALÉ
89me Concert

La reprise des répétitions au^ra lieu :
Pour les messieurs : Mercredi

13 févri er-
Pour les dames s Vendredi 23

février, à 20 h-, à la salle cir-
culaire du Collège Latin -

Les répétitions auront lieu
jusqu'à nouvel avis Je mercredi
pour les messieurs et le vendre-
di pour les dames,

Oeuvre à l'étude ;
L'ENFANCE DU CHRIST

de Berllox
date du concert 27 avril 1Ç24>

Les amateurs de grande mu-
sique vocale sont invités de fa*çon particulière à se faire rec_é*
voir membre de la Société. L'es
inscriptions seront prises tous
les s_é}rs de répétitions.
P 403 K Le Comité. ¦

F_*__ ¦<_ ¦»_._¦> «_ M SJ«U à votre comptabilité commet-OUF vous Aider ciui ° °u i)riv«° - mis° * *»«¦vu,* W W M M  M-UV* 0i6ture, à votre correspondance,
k tous vos travaux de bureau : Mlle FALCY, Beaux-Arts 3. c.o.

Remerciements

| Les familles de feu B
H Alexis FAVRE, remercient H
B bien sincèrement tontes les 9
H personnes qui leur ont té- B
H moigné tant de sympathie ¦
H dans le deuil qu'elles vien- M
H nent de traverser.
M Corcelles s/Neuchâtel,
i le 11 février 1924. I

______¦___¦_¦—_____a

j Teinturerie - Nettoyage chimique .

1 o. Thi©s & r 1
Faubourg du Lac 15-17 - Neuchâtel

Nettoy age chimique de robes
de bal et de soirées

i vj EXÉCUTION RAPIDE ET SOIGNÉE Py
|; ;l Téléphone 7.51 Service h domicile

raMHM MB-_«*. l-H «EKBHMUaaSH«anBBBHHnHHHn9BBHB_ _

Grande Salle de la Rotonde
B -.. ,„ , .,.,.._, 

S DIMANCHE 17 FÉVJIIER 1924, de 15 à 18 heures %

I J& Thé-Dansant i
 ̂ iiiiï f \ .  e* su^

te ^es '

| £^ Concours j
| TANGO. — Concoure de VITESSE en rythme de ;
55 Foxblues. A ce concours — qui est une NOUVEAUTÉ
• '< d'un genre gai et très plaisant ~ les professionnels Jj
g y sont également admis. J

S 
Le couple « Champion international » (Interlaken

1923) prendra part à la compétition.

I

p m- ORCHESTRE LEONESSE ^9C
Les spectateurs sont informés que les deux premiè- S

res rangées, des places numérotées de la Galerie (pris
fr. 1.50) sont à réserver à l'Institut RICHÈME. 8, me du gj

ri  Pommier. __ Tél. 8.20. |
l_l_ _ _ H H - l_ _ _ _ _ _ _ _]_l!a__H0«t_ IHn_ --iB !_E_œ____ H__ BK !H_ .aH_ -a

I BANQUE CANTONALE i
1 NEUCHATEL OISE 1
i G A R A N T I E  DE L' É T A T  j

; I Capital de dotation : 40 millions de francs I I

I i Nous recevons des cap itaux en i ]

I comptes-courant! I
m aux meilleures conditions du moment.

; ï Pour tous renseignements, s'adresser à g |

J LA DIRECTION

ALEX, WI MCKLER fils, FRIBOURG
fJL «̂L J F»brï«i«e de 

chalet$

"̂ ^̂ g BLOC-FORFAIT
,Vî _!_frFTWV« Pians et devis & disposition
Références 4ans toute la Suisse. FiS.fl.tép de paiement .

i Î A^ni ? E^ Ê ̂ T M. .' .1 ___r_nr__?ïr ĴTl__5_3r f̂fi_ i %'̂  
reqçmmé? su'

/oinpour 

1 g
i i J\ ___ _N El B C JL AUI PP_B_ tWJBmW B %&. ÉST GKm. SEPS-1 1ne vendr.e 9ue ° . lamarchsndise de bonne % g
| %IZZAAA^ ¦ |y^^^

ff?c/^wn^£^^
| B

^^iïïif iïïii_u__i-_n--ui-Mii'_jj i

Jeune fille do toute confiance
cherche, en vyie, ilu

travail facile
en tournée, ûu garderait des en-
fants. Demande petite rétribu-
tion , mais hon traitement.

Demander l'adresse du No 751
au hureau de la Feuille d'Avis,

ÉCHANGE
On cherche à placer fin avril,

un garçon do 13 ans, élève do
l'école ' réale. de bonne famille
bourgeoise, en échange d'an
garçon ou fille du même âge, de
bonne fajnille.

Demander l'adresse du No 742
au bureau de la Fenille d'Avis.

mmmmMmmmmmmmmmmm

La Publicité est le plus court
chemin d'une affaire k une
autre.

Ouvrier Intéressé ou associé
Fabrique de meubles ayant belle installation cherche ouvrier

connaissant â fond la partie comme ouvrier intéressé ou associé.
Faire offres écrites sous Y. Z. 709 au bureau do la Feuille d'Avis.

TEMPLE PU BAI, Neuchâtel
SAMEDI 18 FEVRIER, à 20 heures

DIMANCHE 17 FÉVRIER, à 16 heures

CONCERT SCOLAIRE
donné sous les auspices de la Commission scolaire par uu groupe

d'élèves dos classes primaires. — 450 exécutants.
Direction : M. L. H/EMMERLi

avee le.coucou» de M. P. Benner, organiste, de Mme Açschimaun,
pianiste, et de MM. G. et A. NJcolet (piano et violoncelle),

au profit d'œuvres scolaires
PRIX DES PLACES : Oonoett du samedi : Fr. 1.10.

Concert du dimanche : Fr. U0 et 2.20.
Toutes les places sont numérotées

Billets en vente au Collège de la Promenade, Salle du Corps
enseignant, le jeudi 14 et le vendredi 15 février, de 9 h. à midi et
de 14 h. à 18 h. 

t
* Plus fort que « Folles de Femmes » X

m « LE CARROUSEL » au Palace t
'X Une figure originale do l'écran mondial, c'est bien <<m celle d'Eric vou Stroheim, qui, peu connu en Europe il *W
i y a un an, s'est fait tout particulièrement remarquer JL
? dan» un Mm extraordinaire par le luxe do sa mise eu ?
A scène ot l'audace de ses images; FOLIES DE FEMMES, ?
_X Comme il convient, il fut révélé au publio nouohdtelois >;
*W par l'écran du Cinéma Palace. *m
4<L Aussi bien eu Europe qu'en Amérique, le ohef-d'œu- J_

f

vre de von Stroboini-fut &prenient discuté, Y
Et certes, FOLIES' DE PERIMES n'était pas un <&

film pour jeunes filles, maie ce film réalisé aveo uu art X
admirable devai t conquérir tous lea connaisseurs. V

Après FOLIES DE FEMMES, von Stroheim fut dé- JL

f

sigjié par Karl Laemmlo pour monter une nouvelle pro- ?
ductiou à grand spectacle : LE CARROUSEL (Merry Ko «&
round), retraçant l'existence joyeuse do la Vienne d'à- X
vaut guerre et son tourbillon insensé de vie, de luxe ot w
d'aventures. Mais les fabuleuses dépenses de Stroheim Jf o
inquiétèrent Cari Laenjjule, Aprè s une discussion des f4m plus orageuses, Stroheim quitta la compagnie. <5fi>

X LE CARROUSEL est dono le dernier film que .'au- X
W teur de FOLIES DE FEMMES ait tourné pour l'Uni- *9
Jjf e versai. _*Peu de films ont soulevé de çlus nombreux et plus ™:-F
atXf a violents commentaires ni suscité à juste titre plus d'in- <S>
A. térôt. 3L
W Du 8 au 14 février, ie public du Cinéma Palace peut V
? voir et juger cette œuvre. Jf o

?»?»???? »???»??»??<>»»
Théâtre de Neuchâtel

g.». 1... a ww»
LUNDI 11, MARDI 13 et MERCREDI 13 FÉVRIER 1924

Portes : Ï9 h, V* . . Ri . eau : 20 h.

Séances générales
données par la Société de

„ZOFINGUE"
PROGRAMME ".PROLOGUE.

MUSIQUE.

K_!l vJJ/l- lN JC\. JtnL MmU 4~-rf X-  ̂X ~ *â
Comédie en un acte de Molière

Eptr'acte.

GR I N G O I R E
Comédie en un aote de Th. de Banville

. î ! _________________
Billets en vente au magasin Fostisch, dès le jeu di 7 février.
PRIJÇ DES PLACES : Les prix Indiqués aux affiches sont

tous réduits Âe 50 o>, taso non comprise-
Les pris, taxe comprise, sont Jes suivante : Loges Fr. 4.95.

Premières galeries Fr. 4,40, Parterre et fauteuils Fr. 3.30. Secon-
de galerie numérotée Fr.- 8.75, - Second* galerie non numérotée
Fr. 3,80'.

SÉANCE POPULAIRE
•Je vew .J'edi 15 février 1924, à la même heure.

' PRIX DEg PLACES (taxe comprise) : Fr. 2,20, 1.65, 140.

Soclélé ProlectriCB its liiaci
Leg cotisations pour 1924 sont reçuçs avec reconnais-

sance tous les jours, de 10 à 12 et de 2 à 4 heures, jusqu'à
fin février, rue de Flandres 7, au 1er.



La journée de 8 heures
PRAGUE, 9. — Les expériences faites en

Tchécoslovaquie ù l'occasion de l'application
de la semaine de 48 heures ont été communi-
quées au secrétariat des Suisses ù l'étranger
par le groupe de Prague. 11 ressort de ce rap-
port que la loi tchécoslovaque de décembre
1918 concernant la réglementation du travail,
< a port é préjudice à l'industrie nationale >
eu ce sens que la concurrence est /devenue dif-
ficile, d'autant plus que les frontières données
au pays en vertu des traités de paix lui lais-
sent un Hinterland insuffisant pour l'écoule-
ment de ses produits.

Tchécoslovaquie

L» révolution reprend le dessins
VBRA-CmUZ, 9. — Les révolutionnaires ont

occupé de nouveau Orizaba, Cordoba et Vera-
Cruz, jeudi soir. La loi martiale a été procla-
mée. Quelques pillages sont signalés-

Mexique

ÉTRANGER
Un vagon postal dévalisé. «— Un des vagons

postaux de l'express Paris-Marseille a été dé-
valisé entre Tarascon et Marseille. C'est à une
heure environ que le vol a été commis. Seize
sacs postaux ont été ouverts, qui renfermaient
de la correspondance oiviraaire, des lettres et
objets recommandés. Leur contenu était répan-
du sur le plancher du vagon. . ombre d'ob-
jets recommandés étaient encore là. Les vo-
leurs avaient dû se borner â emporter'ce qu'ils
avaient pu mettre aisément dans leurs poches.
Le montant du vol reste inconnu.

•Le directeur du bureau de Marseille procè-
de actuellement à l'inventaire dea différents
bordereaux et des chargements restés dan»
l'allège.

La mort du lion évadé. —¦ Les battues orga-
nisées dans les environs de Cuere-Pierrefeu
(Var) pour retrouver le lion qui, s'évadant de
sa gage, s'était lancé dans la eampagne, ont
abouti. Un ouvrier espagnol ayant entendu ut-
rugissement près de l'endroit où U travaillait
prévint les gendarmes et les marine du centre
de Ouers-Fierreleu, qui '«ornèrent le fauve et
le tuèrent, M. Guillaudin, propriétaire de la
ménagerie à laquelle appartenait le Hou, a
fait don de la dépouille de5, la bête . M, de
Pelouse, propriétaire du terrain où le. fauve
fut tue. ' ". "'. .' ' ,. v . .",.,'. ''

Le prince de Galles tombe. — En franchis-
sant une haie près d'Aecott, dans le BucMng-
hamshire, le cheval du prinoe de Galles a fait
une chute, entraînant son cavalier. Celui-ci,
éprouvant une certaine difficulté à se remettre
en selle, constata alors qu'W avait la clavicule
fracturée.

Après avoir reçu des soins sur place, le
prince de Galles a regagné en automobile le
château de lord Dal meny, dont il est l'hôte,
puis il est arrivé û Londres, effectuant _ e voyage
en chemin de fer.

Les avanlanches en Autriche. — Peux nou-
velles avalanches se sont abattues sur la ré-
gion de Seztal. L .me a enseveli onze ouvriers
ot trois écoliers. Seul un des enfante a pu
être sauvé.

La seconde a causé la mort de deux mé-
graphistes, A Vooderherg, une usine électri-
que a été recouverte par l'avalanche et cinq
personnes tuées. A KaÛwang, un train est res-
té en panne 4ms les neiges.

-- Le directeur général des chemins de fer
autrichiens cemmunique :

Le 8 février au matin, une a/valanehe est
descendue sur la voie, vers la gare de Hie-
flau, ensevelissant une locomotive, ainsi qne
le personnel qui la montait, et plusieurs ou-
vriers de la voie. Les travaux de sauvetage
n'ont permis jusqu'à présent de dégager que
le corps carbonisé du mécanicien- Le trafic est
interrompu jusqu'à nouvel ordre.

— D'après les informations qui sont parve-
nues jusqu'ici, 25 personnes ont été tuées par
les avalanches qui se sont abattues dans la ré-
gion alpestre d'Autriche.

SUISSE
La cour administrative fédérale. — De Berne

au < Démocrate s :
Le fonctionnaire chargé de préparer le pro-

jet de loi et le message concernant la créatipn
d'une cour administrative fédérale a terminé
son travail, que M. Haeberlin s'apprête à mettre
au point. Bien que cette oour, d'après le projet,
voie ses attributions terriblement réduites, il
faut se garder de croire que le Conseil fédéral
en acceptera facilement la création. L'opposition
contre cette idée, au Palais fédéral , reste tena-
ce et agissante. A l'heure actuelle déjà , le pro-
jet n'est plus guère que la caricature de celui
qu 'avaient imaginé ses promoteurs. Et l'ou peut
craindre qu'il ne sorte encore amoindri des dé-
libérations du pouvoir exécutif.

Mise en garde. — Le département fédéral
de justice et police met en garde contre les
agissements d'un < Etablissement artistique >,
rue Genova 25 à Madrid, qui, moyennant en-
voi préalable d'une somme minimum de 5 fr.,
promet, de façon délictueuse, des emplois ré-
munérateurs aux intéressés, qui, dans la rè-
gle, ne reçoivent que des brochures sans valeur.

BERNE. — Le Conseil fédéral a décidé d'ou-
vrir des poursuites judicia ires contre Xavier
.vmmann, inspecteur des constructions fédéra-

les à Tboijnej inculpé de détournements et de
violation des devoir*, de service, En outre le
fonctionnaire;coupable, qui avait déjà été re-
levé de ses fonctions par la direction des cons-
tructions, est congédié définitivement, Am-
mann avait puisé dans Ja caisse pour ses pro-
pres besoins, notamment, pour compléter l'a-
ménagement ide sa maison, et avait établi pour
les sommes- soustraites-des faetureti fictives.

SOLEURE. ' - Alfred Saner, de Bueserach.
âgé de 15 ans, fils' d'un agriculteur de la lo-
calité, jouait avec un flobert quani'J, soudain,
un coup -partit, atteignant à la tête le garçon
qui, grièvement blessé, succomba à l'hôpital
de Bâle où il avait été transporté,

TESSÎN. — A la suite du langage outragean t
proféré contre M. Mussolini par la < Libéra
Stampa., Fbigane des socialistes tessinois, le
président du gouvernement tessinois a rendu
visite à M. Motta et lui a déclaré que pour évi-
ter de porter atteinte aux bons rapports entre
la Suisse et l'Italie, ce journal s'abstiendrait
désormais de polémiques personnelles à l'é-
gard du chef du .gouvernement italien.

FRIBOURG. — Le Grand Conseil fribour-
geois a voté samedi.matin une motion invitant
Oe gouvernement à publier une proclamation
pow recommander le vote "du. nouvel article 41
de la loi sur lee fabrique!.,

VALAIS, r^ " Un jeune garçon de 12 ans, du
hameau de Pras-Jean (Saint-^lartin). qui con-
duisait un mulet â l'abreuvoir, a reçu au visage
une ruade qui.met sa vie en danger. Le pauvre
petit a été immédiatement dirigé chez un spé-
cialiste h Lausanne.',

— Une jeune tille du village de Savùè-e,
nommée Coupy Thérèse,, qui gardait du bé-
tail , en glissant sur la terre gelée a fait une
chute de plus de 200 mètres idans le lit de l'a
Morge et a été tuée eur le coup.

VAUD- — On commence à constater au Pont
que les chutes de neige tout â fait anormales
dont nous avons été gratifies cet hiver, ont
causé dans les forêts dé sérieux dégâts : de
nombreux arbres sont brisés, les uns à la ci-
me, les autres par le milieu ou à un mètre du
so], jusqu'à un diamètre ide trente à quarante
centimètres,. Des sujets de choix et robustes
ont été atteints et endommagés. Les grqs pa-
quets de neige humide amassée snr les bran-
ches s'y sept soudées par le fait du gel ; les
troncs n'ont pu résister et se sont brisés. Dans
le bois du Carrez (propriété de la commune de
Morges) des troupes de cinq ou six sapins ont
été abattus en un seul faisceau .

Les bois serrés et touffus ont plus souffert
que les autres. C'est.par milliers que l'on peut
compter les arbres abîmes. Cest pour les com-
munes une . -rieuse perte. Ce n'est qu'au prin-
temps que l'on pourra exactement apprécier
l'importance des dégâts qui sont plus considé-
rables que l'on ' présumait.

— Le tribunal criminel de Vevey, vient d'in-
fliger 30 mois de prison, sous déduction de 136
jours de 'prison préventive, à Ernest Nyffeler,
âgé de 19 ans, Fribourgeois, cuisinier, qui , le
26 août dernier avait tué â l'hôtel National à
Montreux, de casserolier Joseph von I-_.i__ .en,
de 57 an»,

— A Au.6n_e,"il y avait sur le champ de
foire 4 bœufs de 900 à 1200 fr., 23 vaches ide
1000 à 1200 fr., les bonnes de 1300 à 1500 fr.,
29 génisses de .650 à 1100 fr. Les prix sont en
hausse ; peu 4& marchés conclus. 170 porcs se
sont vendus plus cher au commencement du
marché qu'à la foire d_ décembre, mais ont
fléchi un peu vers la fin,

— A la foire de Morges du 6 février, on
comptait 70 petits porcs vendus de 170 à 180
francs la paire ;. 50 moyens de 240 à 250 fr. la
paire ; 3 gros vendus au kilo.

L'opium et les drogues
Le Conseil fédéral a approuvé vendredi un

arrêté portant adhésion de la Suisse à la con-
vention internationale de l'opium.

La Suisse est, avec l'Allemagne et la Grande-
Bretagne, un des trois pays de l'Europe et,
avec les Etats-Unis, les Indes et de Japcn, un
des six pays du monde à fabriquer de la mor-
phine. EUe est, avec l'Allemagne, la France et
les Pays-Bas, un des quatre pays d'Europe et,
avec les Etats-Unis et le Japon, un des six paya
du monde à produire de la cocaïne. C'est dire
son importance particulière au point de vue
du trafic des stupéfiants. La plupart des Etats
qui sent dans le même cas qu'elle exercent un
contrôle rigoureux sur ce trafic. En Suisse, le
canton de Genève, le 28 janvier 1922, et le can-
ton de Vaud, le 9 mai 1921, se sont vus dans
l'oblisration de renforcer leur législation sur les
stupéfiants..

D'une façon générale, la fabrication, le com-
merce et l'usage des stupéfiants sont régis par
de§ lois cantonales. Ces législations sont très
différentes. Il n'en existe que deux, la loi ge-
nevoise et la loi vaudoise, qui aient soumis
à un régime spécial très sévère le commerce

des stupéfiants. Dans les autres cantons, ceux-
ci tombent généralement sous le coup des lois
«t ordonnances sur l'exercice de la pharmacie,
qui n'autorise la dôepensatlon de ces drogues
que sur prescriptions médicales. Ce n'est pas
la v .nte dans les pharmacies, c'est-à-dire le
commerce de détail, qui est visé par ces légis-
lations. Par une contradiction singulière, le
commerce de gros est mie au bénéfice d'un ré-
gime beaucoup moins strict : on peut même
dire que, pour certains cantons, c'est le régime
de la liberté commerciale et nous nous trouvons
ainsi devant un fait paradoxal qu'il est plus
facile, dans certains de nos cantons, de se pro-
curer un kilogramme de morphine, par exem-
ple, que quelques centigrammes.

L'adhésion à la convention internationale né-
cessitera donc une loi fédérale. Des 25 articles
que compte la convention internationale, trois
ont une portée économique particulière pour la
Suisse. Ce sont les articles 2 (surveillance de
l'importation de la matière première), 10 (con-
trôle des fabriques de stupéfiants) et 13 (régime
à appliquer à l'exportation des stupéfiants). La
Suisse ne produisant pas de matières premiè-
res, la question de l'importation de ces derniè-
res se pose tout d'abord. La convention de 1«
Haye ne renferme aucun* stipulation, relative
k l'importation des feuilles de coca. Quant .
l'importation de l'opium brut, elle demande
uniquement que les Etats importateurs limitent,
en tenant compte de leurs conditions commer-
ciales particulières, le nombre des localités par
où cette importation sera permise. En ratifiant
la convention de l'opium, la Suisse ne porterait
donc en rien atteinte à son droit d'importer les
feuilles de ecca et l'opium brut nécessaire à
son industrie d'où bon lui semblerait j . elle
prendrait simplement l'engagement d'instituer
sa? cette . importation une ' surveillance exclusi-
vement nationale.

Le message du Conseil fédéral ne dit rien
du contrôle institué par la convention interna-
tionale de l'opium sur la fabrication des stupé-
fiants, celui-ci étant strictement national" et
n'ayant suscité aucune opposition dans les mi-
lieux industriels.

L'article 13 de la convention vise l'exporta-
tion de» stupéfiants. Pour k Suisse, qui exporte
le 95 % de sa production, le marché intérieur
consommant à peine le 5% ,  cet article pré-
sente une importance capitale.

II demande que l'exportation des alcoolatee
n'ait lieu qu'à destination de personnes ayant
reçu les autorisations ou permis prévus par leg
lois ou règlements des pays importateurs. A
cert «ffet, tout gouvernement pourra communi-
quer de temps en temps aux gouvernements
des pays exportateurs des listes de. personnes
auxquelles des autorisations ou permis d'im-
portation auront été accordés. .'

Le principe fondamental de la convention
est donc que les pays exportateurs s'engagent
I respecter les lois qui réglementent rentrée
des stupéfiants dans les pays importateurs.

Quant à la base juridique à donner à' la' lot,
le Conseil fédéral, après avoir envisagé plu-
sieurs autres solutions, s'est arrêté finalement
à l'article 69 de la Constitution, telle qu'elle a
été adoptée par le peuple le 4 mai 1913. Cet
article autorise la Confédération à prendre,
par voie législative, des mesures destinées â
lutter contre les maladies tvansmissibles, les
maladies très répandues et les maladies par-
ticulièrement dangereuses de l'homme et des
•animaux.

Pour ce qui concerne enfin la procédure, le
Conseil fédéral, désireux d'éviter à l'Assem-
blée fédérale une discussion â deux époques
différentes sur une seule et même matière,
demandera au Parlement de voter simull-, te-
ment sur l'approbation de la convention et sjir
le, projet de loi fédérait, ,_ . y .-. '¦.

CANTTON
Auvernier. — Rarement auditoire villageois

' fut plus attentif à une conférence, et M. Godet,
directeur de la station viticole d'Auvernier, ve-
nant parler des mines de potasse d'Alsace qu'il
visitait l'an passé, sut dire tant de détails pra-
tiques que la science chimique mise à la portée
de tous les cultivateurs conquit grande et petits.

La potasse, élément essentiel de toutes nos
cultures dont la fertilité dépend souvent de la
quantité de potasse qui leur est accordée, ce
sel miraculeux est répandu un peu partout,
dans le purin, le fumier, les détritus organi-
ques et même le granit, mais en faible quantité.
Or, comme il en faut chez nous 25 kilos par hec-
tare pour compenser les pertes, la découverte,,,
dans les entrailles de la terre d'un sel de po-
tasse concentré fut d'un prix inestimable. Cette
découverte fut due à moitié au hasard, puisque
M, Dollfus, vers 1850, cherchant du sel de cui-
sine aux portes de Mulhouse, fut le premier à
mettre au jour le riche banc de potasse qui s'é-
tend sur une superficie égale au lac de Neu-
châtel. de Mulhouse à Colmar et du Rhin aux
Vosges. ,..;, • •

Mais pour atteindre cette couche de cinq mè-
tres d'épaisseur, la soude a dû descendre de
700 'à 1054 mètres de profondeur, chaque puits
coûtant un demi-million en moyenne.

On descend en une minute au fond du puits,
ce qui équivaut à une chute en une minute du
sommet de Chaumont au niveau de notre lac !

Dans lo monde, on trouve les bancs de po-
tasse en Inde, dans l'Erythrée, en Catalogne et
surtout à Strassfurth en Prusse, sous le nom de
kaïnite, bien connue de nos vignerons. Grâce
aux projections superbes du conférencier , nous
voyons les cités prospères de l'Alsace, nous ar-
rivons aux puits et un cinéma nous fait dès-
cendre au fopd du puits, nous assistons à la
construction des galeries qui s'éboulent sous
les explosions ; tout le travail de milliers d'ou-
vriers, la remonte au jour de gens et chevaux,
la trituration des blocs de potasse à l'aspect
blanc et rose de lard frais. Toutes les prépara-
tions chimiques passent sous nos yeux, la mise
en sac, en bateaux, longues péniches chargées
de 30 vagons de potasse, puis sur les grands
vaisseaux qui vont dans toutes les parties du
monde.

Voici les produits merveilleux de la potasse :
pommes de terre superbes, céréales hautes sur
tiges, vignes aux grappes énormes, légumes di-
gnes des expositions, puis le tas glorieux des
gerles de vendange qui sont le produit du tra-
vail des mineurs alsaciens...

La Fontaine disait déjà avec son paysan :
< Travaillez, prenez de la peine, c'est le fond
qui manque le moins ! > Il ne pensait certes
pas aux mineurs. Il n'en fut pas moins pro-
phète sans le savoir 1 Dr G. B.

La Chanx-de-Fonds. — La mort du < million-
naire > Stauffer avait déjà fait couler pas mal
d'encre, par suite de l'originalité du person-
nage et de ses mœurs d'ermite poussiéreux et
sordide ; il était dit qu'on en parlera :t long-
temps encore après sa mort. En effet, la « Sen-
tinelle > apprend qu'un procès est actuelle-
ment en cours contre les héritiers de la part
d'un tiers qui se déclare fils illégitime du dé-
funt. Un papier aurait même été retrouvé, pax
lequel feu M. Stauffer ee reconnaît père de
l'enfant naturel en cause.

Les débets juridiques sont déjà engagés et
il y a actuellement un incident sur les preuves.
Les demandeurs s'appuient sur un cas de ju-
risprudence absolument spécial, et qui donne
à ce procès un intérêt particulier. C'est peut-

Le Conseil communal présente un projet dè
budget bouclant par une somme égale de 365
mille 665 francs. Le rapport qui l'accompagne
signale, entre autres considérations, que le
Conseil communal maintient, pour l'armée t924,
les traitements des fonctionnaires et employés
communaux : le coût de la vie n'étant guère
modifié, une baisse supérieure â 5 % ne se
justifierait pas. Il constate, an chapitre forêts,
que les démarches réitérées faites auprès des
autorités compétentes pour obtenir une coupe
importante dans la forêt de Chez le Brandt
n'ont pas abouti

Le domaine Chez le Brandt i... A chaque
séance du Conseil général, on le retrouve,
comme un livre qui s'ouvre obstinément à la
même page sombre !... Donc — puisque de ce
domaine on parlera toujours, — il faut rappe-
ler, comme on l'a redit au Conseil général, qu'A
fut acheté par la commune pour 155,000 francs,
après l'encouragement des autorités forestières
qui, dans trois rapports, recommandaient l'af-
faire bonne ju squ'à 220,000 francs.

être la première fois, dans les annales du bar-
reau neuchàtelois, qu'on enregistre un cas aus-
si rare et bizarre en même temps. Voici de
quoi il est question : On sait que l'ancien code
civil neuchàtelois remplacé en 1912 par le code
civil suisse, prévoit qu'un enfant légitimé par
une autre personne que son père naturel, a ce-
pendant le droit d'actionner son vrai père pour
une allocation alimentaire et une somme pottt
l'apprentissage.

Cette curieuse disposition de l'ancien code
neuchàtelois (article 621) sera-t-elle applicable
en l'occurrence ? Comme l'enfant naturel pré-
sumé de feu M. Stauffer est né en 1906, il sem-
ble bien qu'il tombe sous le bénéfice de la loi
d'introduction du code civil suisse, qni prévoit
que, d^rns un cas de ce genre, c'est l'ancienne
disposition cantonale qui fait M.

Les Verrières (corr.). — Le Conseil général
était convoqué mercredi dernier pour disen-
ler un ordre du jour copieux qu'un geste inac-
coutumé devait écourter sensiblement.

Or, ce capital d'achat de 155,000 fr. s'aug-
mente chaque année des intérêts de l'emprunt
émis pour le 3)ayer et que la coupe annuelle au-
torisée de 140 mètres cubes ne permet pas mêr
me de couvrir- Dans sa dernière séance, le
Conseil général avait chargé le Conseil oc_r
mimai de chercher à obtenir l'autorisation d'u-
ne coupe importante qui permît d'amortir tme
partie du capital engagé et de réduire ainsi,
avec la valeur d'achat, le montant des intérêt»
dus chaque année.

Le Conseil communal, après plusieurs de*-
marches pressantes, a essuyé les refue succes-
sifs des autorités forestière .- qui s'en tiennent
au seul point de vue forestier, se désintéressent
de la question financière qui leur fut exposée
et n'autorisent, en fin de compte, que la coupe
annuelle de 140 mètres cubes, insuffisante à
combler le déficit annuel du domaine.

Alors, considérant comme inacceptable le
chapitre forêts tel que Je Conseil communal est
contraint de le lui soumettre, le Conseil géné-
ral unanime déclare refuser l'ensemble du bud-
get pour 1024.

Après lecture d'un rapport énumérant les
travaux à effectuer pour assurer et améliorer le
ravitaillement du village en eau potable, un
crédit de 8500 fr. est accordé au Conseil com-
munal pour travaux de captage des source»
alimentant le réservoir de Bonnevïlle.

Le Conseil général accorde ensuite à \& bon-,
neterie Dévaux, Ku__ tlé,& Cie, le renouvelle*.
ment d'une convention qui lui assure, pour
cinq ans, la force motrice au prix de faveur,
de 150 fr, le cheval-an.

Une parcelle de terrain de vingt-cinq mè-
tres carrés est cédée à M. Ad. Giroud au prix
de 50 c. le mètre carré. . .. .

On élit deux nouveaux membres de la com-
mission scolaire : M. G. Guye-Wyse et le doc-
teur Grospierre.

A la demande de M, Faugel, la commission
du feu est chargée d'examiner pour le mettre
à la page, le règlement du Service de sûreté,
contre l'incendie.

AVIS TARDIFS
§éai€e§ générales.

de ___€»îln^ae
Lundi 11 février 1924, série de billets No 37. .
Mardi 12 février 1924. série de billets No 34.
Mercredi 13. février 1924, série de billets No 36-
Vendredi 15 février 1924, SÉANCE POPULAÏBlE.

série de billets No 85, en vente chez Fœtisoli S, A-

Lyceum - Coq d'Inde 24.
Récital de poésie

Mlle F.-A. MARTIN . ;
Ce soir, à 29 h. M. Entrée 5* c. ' ,

France et Grande-Bretagne
Le mensonge de Lloyd George

On lisait dans le < Matin > de vendredi :
M. Lloyd George, naturellement, a été fort

flêné de l'énorme publicité donnée à ses indis-
crétions concernant le prochain Livre jaune fran-
çais. Malgré les explications qu'il fournit, il res-
te un fait : c'est que recevant communication
confidentielle de son gouvernement d'un docu-
ment encore secret, confié par le gouvernement
français, il en a parlé à un journaliste et le fait
qu'il a travesti la vérité en inventant un pacte
inexistant, n'améliore en rien son cas.

S'il a voulu faiie «a cour aux travaillistes, il
a mal réussi.

M Mao Donald, honnête par nature et tout
jeune en outre dans les affaires diplomatiques,
n'a pas prie la chose en plaisantant. Il travail-
le de eon mieux à créer une atmosphère de con-
fiance entre la France et l'Angleterre. Il y réus-
sit fort bien jusqu'ici et la hâte.qu'il a mise â
prescrire au chargé d'affaires anglais à Paris ,
M. Phipps, d'aller présenter ses excuses à M,
Poincaré, a été hautement appréciée par le
président du conseil français. Cette démarche
a été faite dès hier après midi.

POLITIQUE

Le projet de CaiHaux
Voici le texte du projet de loi de M, Cail-

laux que ML Poincaré a lu à la Chambre fran-
çaise :

< Pendant un délai de six mois, à dater, de
la promulgation delà présente loi, le président
de la République sera investi du pouvoir de
prendre, en conseil des 'ministres, des décrets
ayant force législative ou constitutionnelle, par
lesquels pourront être augmentées les dépen-
ses, créés des impôts ou modifiés les impôts
existants, et qui devront être soumis à la sanc-
tion législative dès l'ouverture de la session
parlementaire. >

Auprès de cela, le projet Poincaré apparaît
bien anodin.

France

Les Suisses ©t l'article 41 •
FR1BOURG-EN-BRISGAU, 8. - Le .révision

projetée de l'article 41 de la loi fédérale sur les
fabriques a fait l'objet d'une discussion en une
assemblée convoquée par le groupe de l'organi-
sation des Suisses à l'étranger, où patrons et
ouvrier» étaient représentés.

L'assemblée a constaté que la semaine de
quarante-huit heures n'a apporté en Allemagne
aucune augmentation quantitative ou qualita-
tive de l'intensité du travail. Elle reconnaît que
l'augmentation des heures de travail est une
nécessité, à la condition que la semaine de qua-
rante-huit heures reste une directive et que les
heures supplémentaires de travail excédant la
nonne soient rétribuées en conséquence.

DRESDE, 8. — Le groupe des Suisses de
•Dresde e discuté la revision de l'article 41 et
recommandé l'adoption du projet de loi.

ELBERFELD, 9. ~ La révision de l'article
41 a été discutée par le groupe des Suisses à,
Elberfeld-Barmen.

Ce groupe ne conteste pas les avantages que
présente pour la classe ouvrière l'application
de la semaine de 48 heures. H estime néan-
moins que, daus les conditions actuelles,: c'est
le devoir de chaque citoyen de placer à l'arriè-
re-plan les intérêts personnels en regard des
intérêts du pays. Les Suisses d'Elberfeld sont
convaincus que leurs compatriotes de Suisse se
.soucieront, le 17 février, avant tout, du bien
de la communauté.

Une nouvelle banque d émission
BERLIN, 9 (Wolff). — Le premier comité

d'e?tperts publie un communiqué disant :
Les travaux du premier comité ont abouti à

arrêter lee grandes lignes du plan que ce comité
recommandera pour la création d'une nouvelle
banque allemande d'émission de billets-or, la-
quelle échangerait ses billets contre ceux de la
Rentenbank et de la Reichsbank. Les principes
généraux adoptés pour servir de base à ce prq-

Î
'et ont été soumis à M. Schacht, directeur de la
telchsbank, qui, tout comme les experts eux-

mêmes, a l'impression bien nette que ce projet,
s'il est mis à exécution, constituerait un pas
décisif dana la voie de la stabilisation définitive
de la monnaie allemande et de l'équilibre du
budget.

Le comité d'experts fera connaître à la com-
mission des réparations que le plan qu'il va
soumettre à celle-ci devrait être suivi d'une
prompte réalisation. M. Schacht a déclaré à la
commission son intention de concevoir son plan
poor la création d'une banque or, de telle sorte
que l'absorption d _ cette institution par la ban-
que d'émission ultérieurement propesée ,par la
commission se trouverait facilitée. M. SÎjhacht
doit conférer le 18 février courant avec les ex-
perts, à Paris.

Allemagne

M. Mussolini voit descendre dans 'la lice élec-
torale un nouvel adversaire tdont l'apparition
lui causera une certaine amertume. Les fas-
cistes dissidents ont jeté les bases d'une nou-
velle association qui s'appellera < Association
constitutionnelle Patrie et Liberté ». Us invi-
tent à se grouper sous leur drapeau « tous
ceux qui unissent le culte de la liberté au
culte de l'idée nationale >. Leur programme
s'oppose, sur plue d'un point fort important,
à celui des fascistes. Us sont convaincus que
l'Italie traverse une période de transition et
qu'elle est loin d'avoir trouvé son assiette po-
litique et sociale. Us considèrent comme un
devoir de sauvegarder la monarchie, < déposi-
taire des garanties constitutionnelles et sym-
bole vivant de la continuité de la nation y . Us
entendent qu'on remette en pleine vigueur la
liberté individuelle, l'inviolabilité du domicile,
la liberté de la presse, l'inviolabilité de ]a
propriété, le droit d'association.

Ce mouvement n'aura probablement pas
grand succès en ce moment. On assure pour-
tant que les fascistes dissidents vont présenter
des listes de candidatures dans plusieurs ar-
rondissements. Ces listes n'empêcheront pas
le succès de la grande liste nationale de M.
'Mussolini, bien que le chef du gouvernement
ait averti les fascistes de ne pas se laisser ber-
cer par l'illusion d'une victoire facile. « Nous
ne pourrons parler, a-t-il dit , d'un vrai et au-
thentique triomphe fasciste que si nous avons
remporté la majorité dans toutes les circons-
criptions >,

Italie
Fascistes dissidents

L'turtivité des narionaltetes
PARIS, 9. — On mande de Lond res au¦< Temps » :

Au sortir de sa prison, M. Gandhi a adressé
une lettre à Mohamed AU, président du conseil
national hindou, exprimant le regret qu'il ait
été remis en liberté seulement pour des raisons
de santé. Le leader hindou déplore les que-
relles entre Hindous et mahométans :•. Sans l'u-
nité de toutes les communautés, il est vain de
parler du < sv. araj ». Je supplie les deux partis
de renoncer à leurs craintes mutuelles et de
réaliser l'uni té.> Il invite les partisans du • .wa-
raj > à ne pas en vouloir aux modérés qui veu-
lent aussi le bien de l'Inde : -ï Les Anglais aus-
si , dit-il, sont des amis. Ne les traitez pas en
ennemis. La lutte contre le système que repré-
sente le gouvernement britannique n'est pas di-
rigée contre les Anglais qui fout fonctionner
ce système. Ceux qui n'ont pas gardé cette dis-
tinction présente en leur esprit ont fait du tort
à notre cause. »

A I assemblée de Delhi , un parti nationaliste
s'est constitué le 7 février par l'union des 45
swarajistes et de 27 indépendants. Ceci donue
une majorité aux nationalistes dans l'assem-
blée législative, qui comprend eu tout 143 mem-
bres. Le plan d'action du nouveau parti est de
demander au gouvernement .dû vice-roi la con-
vocation d'une conférence pour élaborer un
plan d'autonomie pour l'Inde. En cas de refus,
il empêchera de voter le budget le mois pro-
chain. Le 7 février également, l'assemblée a
voté, par 77 voix contre 59, malgré le gouver-
nement, une mesure de représailles économi-
ques contre l'Union de l'Afrique du Sud par
l'établissement d'un droit sur le charbon im-
porté de. ce Dominion. C'est le premier vote de
la nouvelle session et sa portée est significa-
tive. Il tend à la fois à protéger l'industrie ,

houillère de l'Inde et à léser le Dominion con-
tre lequel les Hindoue ont des griefe des plus
marqués pour le traitement de leur race.

I»<le anglaise

Par un arrêté paru au « Journal officiel fran-
çais > et jusqu'à nouvel ordre bénéficieront d'u-
ne dérogation, générale, le lait frais , les œufs
des zones franches destinés à l'approvisionne-
ment des cantons limitrophes suisses, c'est_-
dire que l'interdiction d'exportation sur ces pro-
duits est provisoirement levée.
. — 

La Savoie approvisionnera Genève

Lee méthodes politiques de Lloyd George
Le premier des Etats irlandais qui fut créé

est celui du Nord. Il l'a été en 1920 par un
< Act > qui définit parfaitement les frontières
de l'Ulster. Le 20 juillet 1921, M. Lloyd George
télégraphia à M. de Valera qu'aucun des droits
de rlrlande du Nord ne pouvait être remis en
question sans le consentement de cet Etat.
LV Irish Free State Act > dé 1922, édicté par le
gouvernement de Dublin, se contente de dire
que les frontières avec l'Ulster seront fixées
par une commission spéciale, conformément aux
vœux des populations. Cette disposition repro-
duit une clause du traité de décembre 1921,
passé entre les gouvernements de Londres et
de Dublin, pour créer l'Irlande du Sud.

Or, voici que le premier ministre de l'Irlande
septentrionale, sir James Craig, déclare que
l'Ulster n'a .jamais été consultée à ce sujet, et
qu'elle se refuse à toute concession basée 'sur
des décisions auxquelles le gouvernement de
Belfast n'a.point participé. Il révèle que l'as-
sentiment de Dublin a été obtenu eu 1921 sur
la promesse de Londres de céder à l'Irlande
du Sud deux comtés entiers de l'Ulster, ce qui
représente une violation flagrante des engage-
ments pris envers le Nord en 1920.

Aussi les délibérations de la commission de
délimitation des frontières , présidée par M. H.
Thomas, ministre des colonies, ont-elles con-
duit à une impasse. Le Sud réclame en entier
les deux comtés dè 'Tyrone et de Fermanagh,
où les catholiques forment le 55 pour cent de
la population, ainsi que le sud des districts
d'Armagb et Down, peuplés aussi en majorité
de catholiques. M. Cosgrave estime que cette
frontière répondrait aux promesses faites au
Sud en 1921, tandis que le Nord s'y oppose au
nom des engagements, pris vis-à-vis .d© lui en
1920. Dans les deux cas, l'auteur de ces pro-
messes ept M, Lloyd George, dont on admire
décidément les tours de force diplomatiques,
d'une souplesse qui passe l'imagination.

Irlande

Promesse de mariage
Emile Steiger, conducteur, à Zurich, ot Adèle-A»'

toinetto Gabercl, comptable, à Neuchfttel .
Naissances

5. Bené-Charies, ù Charles-Alfred Jacot, agricul-
teur, à Boudevilliers, et k Laure-Hélàne Bischoff.

6. Traugott, à Traugott Sehooh, coiffeur, et à
Anna Frei.

7. Lucle-Heidi , à Gottlieb Htrslff, j ardinier, et à
Laure-Esther GrausflZ.

Décès
5. Jules-Auguste Michel, ancien négociant, né le

20 décembre lfi51.
6. Loulse-Adêle-Eosine née Bosselet, veuve d«

Guillaume Junod , née le 10 décembre 1864.

w-_-..--A^___niMB____w-.ii_ .i___a_p_i_ .___-__n---»___w^-,

Etat civil de Neuchâtel_____________

Bourse de Genève, du 9 février 1924
Actions S ;. Féd. 1910 . 387.5(br.

Banq.Nat,Suisse 5.4.—m 4 « „' l'-»l _-14 — .~
Soc. de banque s. G81.50m f i r  Electnficat. 1055.—m
Comp. d'Escom. 491.50 * K > 945.—m
Crédit Suisse . 7?5.—m *- Genev. à Iota 97.50
Union fin. genev. 486.— 4 % .Genev. 1899 394.—
Wiener Bankv. 15.75m *< Frib. 1903 . 350.—
Ind.genev.d. gaz 420.— o 4 % Danois 1912 375.— o
Gaz Marseille . 197.50m Japon lab. il S1 .% 107.60
Fco-Suisse élect 100.50 V.Genè.1919,5.. 478.—
Mines Bor. prior. 47;».—m 4 % Lausanne . —.—
. ¦orriiB.inc. 475 — Cbem.Fco-Suiss. 395.—

GÊasa, parts . . 463.—m Jougne-_>'ép. 8 % 364.—
Ghocol. P.-C.-K. 114.— Jura-Slmp.8 _ .. 36350rt i
Nestlé . . . .  189.25 Bollvla Ray 5 % 209.—
Caoutch. S. fin. ?>8.50 l_on_bar.ano. 8_ 45.25
Columbus . . . (.27 50 Paris-Orléans . 864.—m

_... ,. Cr. t Vaud. 6 _ —.—Obligations Argentines oéd. 83.75m
S % Fédéral 1903 379.50m Bq. hyp.Soède4 % 452.—m
5 . » 19a. —.— Cr. fonc.rt 'Eq. 1903 244.—
4 _ » _1_2 —.— , Stock. 4 X 446.—
3r;Ch.féd.A.K. 79t.— Fco-S. élec. 4 «S 283.50
8 % Différé . . .  365 50 Tolls ch. bong. 4 •/, 390.—

Sauf le dollar, Vienne et Sofia, toutes lee devise*
sont eu baisse ct Paris baisse encore après bourse,
25,95. La bourse se ressent dè oe malaise et sur 39
actions cotées, 15 sont en baisse et 14 en hausse. L'Em-
prunt Genevois paraît avoir été souscrit deux fols.
L'obligation i% Francotrlque continue sa reprise
(15 j anvier, 249), 282, 8, 4, 5 .4- 5), Bons 3 % Franco-
trique en retard à 328, 285X11/8 = 393.
9 février. — Cent francs suisses valaient aujourd _u._ Paris fr. •380.

Partie financière et commerciale
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La nouvelle organisation
judiciaire

Nous avons déjà exposé dans leurs grandes
lignes les modifications de la loi judiciaire
proposées par le Conseil d'Etat Voici la teneur
eptacte des projets d'arrêté soumis à l'examen
du Grand Conseil ;

Le Grand Conseil nomme les membres des
tribunaux lorsque cette nomination n'appartient
pas au peuple.

; La justice civile et pénale est rendue par des
tribunaux dont la loi détermine le nombre,
l'organisation, la juridiction et la compétence.

Les présidents des tribunaux de districts
¦ont nommés par les électeurs de leur ressort

Le Conseil d'Etat valide l'élection, mais le
droit de casser une élection, comme vicieuse,
appartient au Grand Conseil.

Les membres des tribunaux dont la nomi-
nation n'appartient pas au peuple, les sup-
pléants des membres des tribunaux et les as-
sesseurs de l'autorité tutélaire, sont nommés
par le Grand Conseil. La loi détermine la
forme en laquelle cette nomination a lieu.

Nul ne pourra être distrait de ses juges na-
turels. Il ne pourra jamais être établi de tri-
bunaux temporaires exceptionnels. (Art, 12 de
la Constitution.)

Les cas de conflits de compétence entre l'or-
dre administratif et l'ordre judiciaire sont sou-
mis au Grand Conseil (Art. 39 de la Constit).

Les conflits relatifs au paiement des droits
fiscaux et à leur quotité ne sont point de la
compétence des pouvoirs judiciaires.

Sauf les tentatives de conciliation, il est in-
terdit à -tout -juge • de communiquer avec les
parties, en dehors de l'audience, sur l'objet du
procès.
- A l'exception des présidents de conseils de
prudhommes, les magistrats de l'ordre judi-
ciaire exerçant des fonctions permanentes doi-
vent être porteurs d'une licence en droit, d'un
brevet d'avocat ou de notaire, ou d'un titre
équivalent r • , .

De la justice àvtle
Le pouvoir judiciaire est exercé en matière

civile par : les tribunaux de districts ; les con-
seils de prud'hommes; un tribunal cantonal;
tme cour de cassation civile.

Le tribunal de district se compose d'un pré-
sident et d'un greffier. Le tribunal du district
de Neuchâtel et celui du district de La Chaux-
de-Fonds ont deux présidents. Le Conseil d'E-
tat fixe, par voie d'arrêté, la répartition des
attributions entre les deux présidents. Ds sont
tenus de se; suppléer mutuellement

Un suppléant du président du tribunal est
désigné pour chaque district

Nous avons déjà exposé dans leurs grandes
lignes les modifications de la loi judiciaire
proposées par le Conseil d'Etat Voici la teneur
eptacte des projets d'arrêté soumis à l'examen
du Grand Conseil ;

Le Grand Conseil nomme les membres des
tribunaux lorsque cette nomination n'appartient
pas au peuple.

; La justice civile et pénale est rendue par des
tribunaux dont la loi détermine le nombre,
l'organisation, la juridiction et la compétence.

Les présidents des tribunaux de districts
¦ont nommés par les électeurs de leur ressort

Le Conseil d'Etat valide l'élection, mais le
droit de casser une élection, comme vicieuse,
appartient au Grand Conseil.

Les membres des tribunaux dont la nomi-
nation n'appartient pas au peuple, les sup-
pléants des membres des tribunaux et les as-
sesseurs de l'autorité tutélaire, sont nommés
par le Grand Conseil. La loi détermine la
forme en laquelle cette nomination a lieu.

Nul ne pourra être distrait de ses juges na-
turels, n ne pourra jamais être établi de tri-
bunaux temporaires excejptionnels. (Art 12 de
la Constitution.)

Les cas de conflits de compétence entre l'or-
dre administratif et l'ordre judiciaire sont sou-
mis au Grand Conseil (Art 39 de la Constit).
' Les conflits relatifs au paiement des droits
fiscaux et à leur quotité ne sont point de la
compétence des pouvoirs judiciaires.

Sauf les tentatives de conciliation, il est in-
terdit à -tout -juge de communiquer avec les
parties, en dehors de l'audience, sur l'objet du
procès.
- A l'exception des présidents de conseils de
prudhommes, les magistrats de l'ordre judi-
ciaire exerçant des fonctions permanentes doi-
vent être porteurs d'une licence en droit d'un
brevet d'avocat ou de notaire, ou d'un titre
équivalent r • , .

De la justice àvtle
. Le pouvoir judiciaire est exercé en matière

civile par : les tribunaux de districts ; les con-
seils de prud'hommes; un tribunal cantonal;
tme oour de cassation civile.

Le tribunal de district se compose d'un pré-
sident et d'un greffier. Le tribunal du district
de Neuchâtel et celui du district de La Chaux-
de-Fonds ont deux présidents. Le Conseil d'E-
tat fixe, par voie d'arrêté, la répartition des
attributions entre les deux présidents. Ds sont
tenus de se; suppléer mutuellement

Un suppléant du président du tribunal est
désigné pour chaque district

Les conseils de prud'hommes se composent:
de membres élus par des groupes dont le nom-
bre est déterminé par le Conseil d'Etat sui-
vant les besoins locaux; d'un président La
fonction de président des conseils de prud'-
hommes peut être attribuée par le Grand Con-
seil au président du tribunal de district

. Le . tribunal cantonal se compose de cinq ju-
gés et d'un greffier. Le greffier remplit, en
outre, les fonctions de secrétaire-rédacteur.

Les membres du tribunal cantonal ont pour
suppléants les présidents des tribunaux de dis-
trict

La cour de cassation civile se compose de
trois juges choisis parmi les membres du tri-
bunal cantonal

Les présidents des tribunaux de district sont
nommés par les électeurs de leur ressort

Le Conseil d'Etat valide l'élection, mais le
droit de casser une élection, comme vicieuse,
appartient au Grand ConseiL

Les économies réalisées
La réalisation de l'unité judiciaire par dis-

trict procurerait une économie annuelle d'en-
viron 21,500 fr. à l'Etat

Le président du tribunal de district s'occu-
perait de toutes les affaires mobilières et im-
mobilières jusqu'à concurrence de 2000 francs,
sous réserve des dispositions de la loi sur les
conseils de prud'hommes, des réclamations et
contestations entre bailleurs et locataires ou

'fermiers lorsque le bail lui en attribue la com-
pétence. Il connaît en outre les actions en di-
vorce et en séparation de corps, les actions en
désaveu et en paternité. H fonctionnera égale-
ment comme juge conciliateur.

Pour éviter les frais de déplacement de té-
moins et pour la commodité des justiciables, le
président du tribunal peut siéger dans toutes
les localités du district

Les tribunaux de prud'hommes jugent les
contestations entre patrons et ouvriers, em-
ployés, apprentis ou domestiques concernant le
contrat de travail. Sa compétence est limitée
aux affaires ne dépassant pas 2000 fr. Dans
chaque commune qui en fera ia demande, il
sera institué des conseils de prud'hommes.

Voici très brièvement résumées les réformes
importantes réalisées par le Conseil d'Etat
dans le domaine de la justice. Lé dépôt de ce
rapport donne ainsi satisfaction au postulat de
la commission législative du Grand Conseil,
adopté le 8 mai 1923 et renvoyé au Conseil
d _tat pour études. D était conçu en ces termes:

<Le Conseil d'Etat est invité à entreprendre
l'étude d'une refonte de l'organisation judi -
ciaire en vue d'assurer une meilleure adminis-
tration de la justice et de réaliser les écono-
mies possibles dans ce domaine. >

NEUCHATEL
i •

Sauvetage. — Samedi, vers ___ ____ henres,
une jeune fille, domestique dans notre ville,
s'est jetée à l'eau du môle Est du port Un cou-
rageux pêcheur M. Arnold^Clément Robert a
Plongé résolument et a réussi à retirer la dé-
sespérée encore vivante. •

Galerie Léopold-Robert. — Tard venu à l'ex-
position restreinte qui sera ouverte jusqu'au 3
mars, M. Conrad Meili, avec une quinzaine
d'œuvres, y apporte une note très personnelle. ..
ou plutôt deux ou trois ! Peintre d'huile et gra-
veur sur bois, on le voit essentiellement colo-
riste, et possédé de création. Mais où est sa
vraie voie ? Dans la juxtaposition nette de tons
plats et vifs, ou dans la confusion de tons rem-
plis et sourds ? Dans un ̂ dynamisme défoï_âtt£
ou dans la statique des choses ? Dans l'arbi-
traire, ou dan* la soumission à l'objet? <I_yr§
idèu > du < Livre rougeV? Autant do questions
auxquelles l'artiste répondra peut-être un jour,
et que n'a pas à résoudre le critique. Le meil-
leur de l'œuvre .de M. Mëili semble pourtant
tien être dans ce «Livre bleu » et cette < Fe-
nêtre >, qui revêtent une sérénité magistrale.
Mais ses gravures en couleurs ont un accent si
impérieux qu'elles paraissent l'emporter sur
fout le reste.

M. Meili possède évidemment « le > don. Qu'il
ce trouve : un place très haute lui est réservée.

M. J.
<_ ___tte>. — Une fois de plus, le Théâtre

raudois est revenu à Neuohâtel, et une fois de
plus il a remporté un vif succès de rire. Nous
avons déjà dit à plusieurs reprises qu'il n'était
pas possible d'appliquer aux pièces de son ré-
pertoire les mêmes principes de critique que
demandent les autres productions dramatiques
parce que la portée de celles-là est tout autre
et leur prétention beaucoup plus modeste. Elles
ne, veulent que représenter aussi fidèlement
que possible des scènes de la vie simple et com-
bien savoureuse de- la campagne vaudoise, de
cette contrée où il fait bon vivre parce que si
le travail est aussi fatigant qu'ailleurs, le vin
jr est meilleur et qu'on sait l'apprécier.

Et, incontestablement < Piclette > est un ta-
bleau exact à peine poussé — M. Marius Cha-
mot. ayant le sens de l'humour très développé
*-- de ces mœurs' pittoresques dont on ne peut
que -Kjuhaiiter qu'elles se perpétuent encore
longtemps sur notre soL Surtout la troupe du
Théâtre vaudois est exactement celle qui con-
vient à ce genre de pièces... ou à laquelle celui-
ci convient, si vous" préférez. Ces artistes jouent
depuis si longtemps ensemble qu'ils sont par-
faitement adaptés les uns aux autres, pour le
plus grand profit de l'interprétation. Aussi les
deux représentations de dimanche ont-elles été
nn succès de rire ininterrompu qui aura réjoui
l'auteur et lés acteurs et le Théâtre vaudois est
maintenant assuré de trouver toujours chez
nous un. très' chaleureux accueil. R_0. F.

' _ .¦; (De notre corresp.)
'
.;.' .
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_~~— — -_fe_.es révolutionnaires

PARIS, 9. — Les décrets-lois ont été votés,
mais l'obstruction contre le gouvernement con-
tinue. Elle est tellement manifeste, qu'excédé,
Ivfc .poincaré est sorti hier de la salle, ce qui
fait que l'on "a cru un instant que le ministère
était démissionnaire.

Il est fâcheux, en somme, que le président
du Conseil ait eu ce mouvement de mauvaise
humeur. Un chef de gouvernement devrait tou-
jours garder son sang-froid et ne pas montrer
à ses adversaires qu'il est énervé. Cependant
sa nervosité se comprend. Il est pénible pour
un patriote sincère, tel que M. Poincaré, de
constater que ses meilleures intentions tombent
à fiilât devant l'hostilité d'une minorité turbu-
lente qui fait dévier à tout instant la discus-
sion et arrive ainsi à rendre tout travail par-
lementaire sérieux pratiquement impossible.
Faire cette constatation, n'est-ce point faire en
même temps le procès du parlementarisme ?
Or,. M. Poincaré est chacun le sait sincèrement
attaché au régime parlementaire, aux institu-
tions républicaines. Quelle désillusion pour cet
homme que de voir que la machine parlemen-
taire se détraque de plus en plus, que l'As-
semblée législative tourne à la Convention et
que "bientôt on suspectera le <républicanisme>
de tous ceux qui n'afficheront pas des idées
A A W\ Wmmm *-, . _-> f" _*. r-.communistes.

Ne croyez pas que j'exagère. Les séances
d'hier et d'avant-hier au Palais Bourbon ont
été tout simplement scandaleuses. C'est l'im-
pression de tous ceux qui y ont assisté.

Il, est évident que le but des éléments d'ex-
trême-gauche est de provoquer par tous les
moyens des troubles qui leur permettront, es-
pèrent-ils, de s'emparer du pouvoir. C'est à tel
point que la < Liberté >, en rendant compte
dés événements de cep deux derniers jours,
n'a .pas craint d'intituler l'article : < Aux écou-
tes de la révolution qui vient >. . Tandis au'à

la Chambre, écrit-elle, se déroulaient les ha-
bituelles pitreries : obstructions, insultes et
menaces, un public spécial, massé dans les tri-
bunes par les députés d'extrême-gauche, se li-
vrait à d'insolentes manifestations contre le
gouvernement et la majorité et faisait pleuvoir
des tracts révolutionnaires sur les bancs des
législateurs. (Ces tracts disaient : c Attention,
législateurs aux foies tricolores ! L'A. R. A. C.
incorruptible vous rappelle l'entrée des sans-
culottes aux Assemblées de 1792. >) Au dehors,
un immense cortège de mécontents, d'ouvriers
sans travail, auxquels étaient venus se mêler
ces milliers de voyous que Paris voit sortir de
ces bouges chaque fois qu'il s'agit de troubler
l'ordre dans la rue, marchait vers le Palaj s-
Bourbon afin d'impressionner de ses clameurs
l'assemblée délibérante. C'était le retour aux
meilleures traditions révolutionnaires. Nous en
sommes là I >

Oui, hélas ! nous en sommes là. Mais ceux-
là se trompent qui s'imaginent qu'ils réussi-
ront à entraîner le peuplé dans cette voie. Le
peuple, le vrai peu oie, réprouve entièrement
ces menées anarchistes. Il en est écœuré. Ce-
pendant il reste très calme. Il espère que le
gouvernement saura déjouer ces manœuvres
d'intimidation et montrer qu'il gouverne. C'est
à souhaiter, en effet car autrement la situa-
tion pourrait réellement devenir périlleuse—
pour ceux-là surtout qui l'auront provoquée.

M. P.

COURRIER FRANÇAIS

POLITIQUE

En Rhénanie
DUSSELDORF, 10 (Havas). — Les groupe-

ments des territoires occupés des syndicats li-
bres, chrétiens, démocrates des cheminots ont
décidé de rompre officiellement toutes leurs at-
taches avec Berlin et de former trois groupe-
ments autonomes. ' A '

DUSSELDORF, 10.  ̂Les journaux commen-
tent un accord intervenu avant-hier à. Coblence,
entre les hauts commissaires français et britan-
nique concernant l'établissement d'un emodus
vivendi > entre la régie et les chemins de fer de
la zone de Cologne, en vue du rétablissement
du trafic normal dans les territoires occupés.

Ce < modus vivendi..», qui est établi sur la
base de l'accord du 14 décembre, donne à la
régie le droit de faire passer tout son trafic
et tous ses trains par la zone britanniques

Les journaux allemands font remarquer qu'en
dehors de la facilité qui eh résulte pour l'ache-
minement des marchandises de. la Ruhr vers
l'Alsace-Lorraine et vers là Suisse, la; régie ob-
tient un grand avantage financier, puisqu'elle
n'aura pas à payer la moindre redevance à la di-
rection des chemins de fer allemands de Colo-
gne pour l'utilisation de ses lignes.

NOUVELLES DIVERSES
. . . .  . . .

Les accidents. — On apprend de Mellingen,
près Baden, que Mme SchibU, âgée de 30 ans
et mère de quatre enfants, a été victime d'un
accident mortel, • samedi après midiv à Pislis-
bach, en aidant son mari à transporter du bois.
Elle succomba deux heures après l'accident

— Le petit Joseph Bûcher, 12 ans, en enle-
vant du fumier, à Barschachen, près de Hasle,
est tombé dans la fosse, à purin ouverte et s'est
noyé. . . . .  ;•

¦

— Travaillant à Rempen à la construction
des usines du WHggital," M. Dean, Italien, âgé
de 27 ans et père de trois enfants, a été victime
d'un - adeideht ' Un vagonnet d'un ïmticuïaire
monte-charge transportent des rails s'est déta-
ché et a dévalé à toute vitesse au fond de la
vallée. Les rails furent projetés ' en tous sens
et le contremaître Dean fut atteint mortelle-
ment ' . .t.

— A Pomy, près Yverdon, Constant Vuille-
min, 70 ans, centrant de nuit et étant allé se
coucher pour avoir plus chaud, dans le four, com-
munal, s'est étendu sur des cendres mal étein-
tes. Ses habits ont pris feu et il n'a pas tardé à
succomber à ses brûlures. : A ¦•

Affreux drame. — Un employé de commer-
ce, Louis Gross, 31 ans, qui avait été enfermé
sur sa demandé même, pendant quelques mois
à l'asile d'aliénés de Marseille,, en était sorti, il
y a trois semaines, et . avait réintégré son do-
micile. La nuit dernière, au cours d'une crise
nouvelle, Gross prit un revolver et tua succes-
sivement sa femme et ses deux fils, âgés de
4 et 8 ans ; ensuite il se fit sauter la cervelle.

Les sports
¦ -^^^^^Smmmm^m '

Football. — Cantonal bat Urania Genève,
1 à 0. A Genève, hier, les deux équipes étaient
aux prises sur un terrain boueux. Malgré un
avantage constant des Neuchàtelois pendant la
première mi-temps, un seul but est réussi,
après trente minutes environ, par Rossier, sur
passe de Desuzinge. Après un jeu égal pendant
les vingt premières minutes de la seconde mi-
temps, deux joueurs, un de chaque côté, sont
mis hors du terrain pour < foul >, puis Urania
domine légèrement jusqu'à la fin, sang ce-
pendant arriver à marquer. Sydler, qui jouait
avec Urania, fut le meilleur ,,,ayant > sur le
terrain.

Voici les autres résultats, comptant pour le
championnat suisse : Lausanne bat Fribourg,
2 à 1 ; Bâle bat Old Boys, 2 à 0 ; Berne et Bien-
ne, 1 à 1; Blue Stars bat Lugano, 1 à 0 (match
arrêté après 25 minutes de jeu, le publie ayafti.
envahi le terrain); Yèùng Fellows bat Velt-
heim, 4 à 1; les rencontres Saint-Gall-Brûhl et
Grasshoppers-Winterthour ont été renvoyées.

Les Young-Boys, de Berne, qui faisaient une
tournée en Algérie, ont fait match mu, 1 à 1,
samedi, à Oran, contre le Gallia Club Oran, tan-
dis qu 'hier, à Bel-Abbès, ils battirent le S. C.
Bel-Abbès, par 2 buts à 1; les Bernois s'en re-
viendront par l'Espagne, où ils joueront same-
di et dimanche prochain à Valence.

A Paris, l'Union Sportive Suisse bat le Club
Français, 4 à 1, et se classe en tête du classe^
ment pour le < championnat des lions >.

A Dublin, en rugby, l'Angleterre bat l'Irlan-
de, par 14 points à 3. C'est la 29me victoire an-
glaise, l'Irlande ayant gagné 12 matches et
deux eiani restes nuis.

A Agram, en football, l'Autriche:bat la You-
goslavie, 4 à 1 (mi-temps 1 à 0).

Voici enfin comment a été formée l'équipé
nationale qui rencontrera la France, le 23 mars
prochain, à Genève : Pulver (Y. B.), Ramseyer
(Y. B.), Reymond (Servette) ; Bolliger (Bâle) ,
Schmidlin (Berne), Osterwalder (Y. B.); Marte-
net (Lausanne), Pache (Servette), Dietrioh
(Servette), Abegglen (Grasshoppers) et Bou-
vier (Servette).

Ski. — Voici les principaux résultats des
concours nationaux de ski, disputés samedi et
dimenche à Saint-Moritz :

Course de patrouilles militaires : 1. Bat in-
fant mont. 89, caporal Julen, Zermatt, 2 h. 15'
36" ; 2. bat. infant mont. 89, caporal Lehner,-
2 h. 22'29" ; 3. bat. carab. 3, sergent-mrjor Her-
mann, Gstaad, 2 h. 24.4" ; 4. garde des forts
Airolo, sergent-major Dolla, 2 h. t if f ù".

Course de fond : 1. art campagne, batterie
5, appointé Bârtschi, 2 h. 39'15" ; 2. régiment
d'infant 32, capitaine Pfënidler, 2 h. 43*01".

Concours combiné de fond et de saut cham-
pion suisse pour 1924 : 1. Adolphe Joseph
(Tchécoslovaquie), note 1,442 ; 2. Peter Schmid,
Adelboden, note 1,473 ; 3. Xavier Aîfentranger,
Lucerne, note 1,605.

Concours de saut : Seniors I '. t. Peter
Schmid, Adelboden, 1,496 ; 2. Xavier Affen-
tranger, Lucerne, L611 ; 3. Attenhofer, Zurich,
1,685 ; 4. Wende, Tchécoslovaquie, 1,705 ; 5.
Bischof Auguste, Engelberg, 1,716 ; 6. Schmid
Sepp, Adelboden, 1,780 ; 7. Samuel Ruesch,
Gstaad, 1,817 ; 8. Bârtsch L-, Zurich, 1,877 ; 9.
Adolphe Joseph, Tchécoslovaquie, 1,884.

Seniors II : 1. Kaufmann Fritz, Grindelwald,
1,838 ; ?. Hans Jenny, Samaden, 1,841 ; 3.
Leohleitner, Davos, 1,862 ; 4. Gérard Wuilleu-
mier, La Ohaux-de-Fonds, 1,896.

Seniors III : L Edler von der Planitz, Alle-
magne, 1,869 ; 2. Walter Fei«rabend, Engel-
berg, 2,387 ; 3. Luther, Allemagne, 3,118.

Juniors : 1. Karl Sohlumpf, Ûnterwasser,
1,804 ; 2. Joseph Huber, St-Moritz, 2,077.

DERNIERES DEPE CHES
Service spécial de la « Fenille d'Avis, de Neuchâtel >

M. Mac Donald et la reconstruction
de l'Europe

LONDRES, 11 (Havas). — Parlant hier soir à
Burslem^ le colonel Wedgwood, chancelier du
comté de Lancàsfre, a dit que M. Mac Donald
ferait cette semaine au parlement des déclara-
tions importantes sur la reiîbnstruction de l'Eu-
rope, le chômage et la construction d'habita-
tions. Le gouvernement a ajouté l'orateur,
veillera à ce que le budget soit équilibré et à
ce que toutes les dépenses soient couvertes par
des recettes provenant d'impôts.

L'écho, en Russie,
de la reconnaissance des soviets

par la Grande-Bretagne
LONDRES, 11 (Havas). — On mande de Riga

à l'agence Reuter :
D'après un message de Moscou, les milieux

communistes, taisant allusion à la reconnais-
sance du gouvernement soviétique-par le gou-
vernement anglais, soulignent le fait que l'An-
gleterre donne apparemment son appui à l'u-
nion des républiques soviétiques au moment le
plus difficile que traversent celles-ci. Le mes-
sage ajoute que Krassine souligne, une fois de
plus, la nécessité d'accorder à la Russie des
crédits à longs termes.

— — â-T 

Concert de la Société chorale
Inutile, n'est-ce pas, de parler du < succès >

de cette audition; elle a réuni samedi et diman-
che deux auditoires qui se sont entassés dans
les. moindres recoins du Temple du Bas. Elle
est ainsi d'un heureux augure pour le second
demi-siècle dans lequel vient d'entrer la So-
ciété chorale,

Annoncer < les Saisons > de Jos. Haydn, e'-é-
tait promettre aux auditeurs une oeuvre gra-
cieuse et variée et parfois puissante, lorsque
le compositeur, abandonnant la description .de
la nature et de la vie des champs, exprime ses
sentiments de reconnaissance envers le Créa-
teur. C'est une œuvre à la fois simple et grande,
d'une sincérité et d'une spontanéité indiscuta-
bles, et qui repose des complications de la mu-
sique contemporaine; plus que d'autres de l'é-
poque dite < classique >, elle reste intacte, sans
presque avoir subi l'empreinte du temps. Dé-
crire la Nature et remercier Celui qui l'a créée,
Haydn a su relier ces deux idées si naturelle-
ment qu'il a créé ainsi un oratorio, tantôt re-
ligieux, tantôt profane, mais formant une seule
œuvre, un seul tout !

Mais si les sentiments d'adoration et de re-
connaissance sont la conclusion de chacune de»
parties des < Saisons >, les descriptions qui les
commencent n'en constituent pas moins la par-
tie la plus saillante et la plus développée de
cet oratorio; c'est en elles que se révèle le gé-
nie du compositeur, la grande souplesse de

son inspiration et la simplicité et le réalisme
de' bon goût qui se dégagent de ses petits ta-
bleaux; pour les mettre en valeur, il faut tant
de là part des solistes que du. chœur, une gran-
de souplesse, et parfois une vie et une anima-
tion très grandes.

Ceci revient à dire que la Société chorale
s'était imposée une tâche toute différente de
celles qu'elle a menées à bien les années pré-
cédentes. Sans doute les chœurs nombreux qui
parsèment les Saisons n'ont pas l'ampleur et
ne contiennent pas les difficultés renfermées
dans les grandes Messes de Beethoven ou de
Bach; mais ils exigent une élasticité et une
souplesse très grandes et leur interprétation,
pour' être parfaite, doit être très vivante. Après
l'audition dè samedi, nous avions l'impression
que la Chorale 'n'y était pas arrivée ; l'audition
de ' dimanche a été plus- satisfaisante, bien
qu'au point de vue exécution pure, quelques
lacunes fussent encore perceptibles... et puis
la Chorale est vraiment < neuchâteloise > jus-
que dan? les défauts de notre population : nous
n'osons pas exprimer ouvertement et franche-
ment tout ce que nous ressentons; et cet em-
barras a été sensible en particulier dans les
deux grands chœurs descriptifs de l'Automne,
qui auraient pu être beaucoup plus animés et
entraînants; et cependant ce n'était pas la
faute de M. Benner, dont la direction était des
plus énergiques. L'Orchestre de Berne a été
généralement bon, à une réserve près relative
aux cors, qui, dimanche du moins, ont été quel-
que peu déchirants au cours de la Chasse.

Les solistes engagés par la Société chorale
ont su donner aux Saisons le relief et le co-
loris qui se dégagent des nombreuses descrip-
tions qui leur sont confiées. Bien que son so-
prano soit parfois un peu éclatant Mlle Mia
Peltenburg a mis en relief tout ce que le com-
jpositeur a mis dans le jo li rôle de Jeanne. M.
E. Bauer possède un joli ténorino, un peu fai-
ble dans les ensembles, mais dont il se sert
avec beaucoup de goût et de musicalité : il a
fort bien détaillé l'air du Voyageur au début de
l'hiver. C'est le rôle de la Basse qui est le plus
important et M. Cari Rehfuss l'a interprété
avec une supériorité indiscutable, détaillant
avec-une diction parfaite et une très grande
souplesse les sentiments de joie et de confian-
ce du laboureur et du pâtre, ou l'animation d'u-
ne partie de chasse, et sachant interpréter avec
la gravité voulue mais sans affectation, les sen-
timents du vieux Simon. Max-E. POBBET.

LONDRES, 11 (ag.). — On mande de Moscou
via Riga, à l'agence Reuter :

Â une réunion du comité exécutif communis-
te, Zinovief a déclaré qu'il est impérieux de
suivre la tactique de Lénine et qu'il faut à tout
)>rix se rapprocher des paysans, même si la
orce est nécessaire, et mettre les menchéviks
et les révolutionnaires socialistes en prison. Zi-
novief prévoit de grandes opérations de « net-
toyage >, comprenant l'exclusion de l'opposition
du parti communiste.

Au sujet des théories qui détruisent l'in-
fluence de l'armée rouge et du département
d'Etat politique, il a déclaré que si l'on n'agis-
sait pas, elles provoqueraient la disparition de
ceux-ci.

Le çpmité exécutif a voté une résolution or-
donnant aux brahehes provinciales communiâ-
tes de Cesser toute querelle et d'observer la
plus stricte discipline de parti.

Zlnovlef réclame
un «nettoyage » de 1 opposition

Monsieur Fritz Reguin, à Saint-Aubin ; Mada-
me et Monsieur Louis Gilomen-Reguin et leura
enfants, à Boudry ; Monsieur et Madame Wil-
liam Reguin et leur fille, à Auvernier ; Madame
et Monsieur Fritz Grandjean-Reguin et leurs
enfants, aux Verrières ; Madame et . Monsieur
Christen-Regli, leurs enfants et petits-enfants,
à Bellinzone et Scbwytz, ainsi que les familles
Reguin, Laederach, Monnard et Jeanmonod, à
Boudry et La Chaux-de-Fonds, ont la grande
douleur de faire part à leurs amis et connais-
sances du départ pour le Ciel de leur chère
et bien-aimée épouse, mère, sœur, belle-mère,
grand'mère, belle-sœur et tante,

Madame Joséphine REGDIN-REGLî
décédée samedi 9 février 1924, dans sa 64me
année, après quelques jours dé maladie.

Père, mon désir est que là où
1 Je suis, ceux que Tu m'as donnés

" y soient aussi avec mot
Le travail fut sa vie.

L'enterrement aura Lieu, isans suite, S* Bon-,
dxy, lé mardi 12 février 1924, à 13 heures.
Le présent avis tient lieu de lettre de faire part
_____________________B—____________________¦_¦_____¦

Monsieur et Madame Albert Wacker-Zaes-
lin, leurs enfants et les familles alliées, ont la
douleur d'annoncer à leurs amis et connais-
sances le décès de leur chère sœur, belle-sœur,
tante et parente,

Madame Hélène de STETTEN
née WACKER

_ni__-énu à Zurich, le 8 février 1924.
Le présent avis tient lieu de lettre de faire part

Madame C. de Nehrhoff a le triste devoir
de faire part à ses parents, amis et connais-
sances du départ de sa sœur,

Madame 6. Adèle BOREL
qu'il a plu au Seigneur d'enlever à son affec-*
bon, après une longue maladie, samedi matin,
le 9 février, à l'âge de 76 ans.

Quoi qu'il en soit c'est en Dieu que
. mon âme se confie. Ps. 82, 2.

L'enterrement aura lieu lundi 11 courant, à
15 heures, au cimetière de Beauregard.

Domicile mortuaire : Hospice de la Côte.
On ne suivra pas

On ne touchera pas
Cet avis tient lieu de lettre de faire part

Madame Robert Vuithier-Luther et son fils
Maurice ; Monsieur et Madame Jules Vuithier-
Oehl ; Madame Vuithier-Hipp, à Berne ; Mada-
me Luther-Breguet ; Monsieur et Madame Mar-
cel Vuithier et leur fils ; Monsieur et Madame
Edgar Vuithier et leur fille, à Candelaria (Ar-
gentine) ; Mademoiselle Alice Vuithier ; Mon-
sieur et Madame Martin Luther et leurs en-
fants ; Monsieur et Madame Philippe Luther
et leurs enfants ; Monsieur et Madame Willy
Luther et leur fille, à Renens, ainsi que les
familles alliées, ont la profonde douleur de fai-
re part à leurs parents, amis et connaissances,
du décès de leur très cher époux, père, fils , pe-
tit-fils, beau-fils, frère, beau-frère et parent,

Monsieur Robert VUITHIER
que Dieu a repris à Lui dans sa 29me année.

Neuchâtel, le 8 février 1924
Les voies de Dieu ne sont

pas nos voies et Ses pen-
sées ne sont pas nos pen-
sées.

L'incinération, avec suite, aura lieu lundi
11 courant à 13 heures.

Domicile mortuaire : Port-Roulant 10.
On ne touchera pas

Prière de ne pas faire de visites
Le présent avis tient lieu de lettre de faire part

Messieurs les membres honoraires, actifs et
passifs du < Cautonal-Neuchâtel F.-C. > sont in-
formés du décès de leur très cher et regretté
collègue et ami,

Monsieur Robert VUITHIER
< ex-international > et < Vieux-membre > de la
Société, et sont priés d'assister à son incinéra-
tion qui aura lieu lundi 11 février, à 13 h.

Le Comité.
~°™-"-- ~̂*-*~"-~-~-*™~-~-"-"*m*r~~-"n---"J™'-| Hllllll II

Messieurs les membres de la Société des
Maîtres bouchers el charcutiers de Neuchâtel
et environs sont informés du décès de

Monsieur Robert VUITHIER
fils de leur dévoué président Monsieur Jules
Vuithier, et priés d'assister à l'incinératior
qui aura lieu lundi 11 février, à 13 heures.

Domicile mortuaire: Port-Roulant 10.
Le Comité.

Messieurs les membres de la < Société de
Cavalerie du Vignoble > sont informés du dé.
ces de

Monsieur Robert VUITHIER
frère de leur dévoué président Monsieur Mar-
cel Vuithier.

L'incinération aura lieu le lundi' 11 février,
à 13 heures.

Le Comité.

Monsieur et Madame Edmond Studer-Schnee-
berger et leur fille, Mademoiselle Marguerite
Studer, à Boudry ;

Madame Schneeberger-Kocher et ses enfants,
à Orpund, Porrentruy, Brûgg, Bienne, Schaff-
house, Neuchâtel, Zurich, Soleure et en Améri-
que ;

Madame Lanfranchi-Studer et sa fille, à Neu-
châtel ;

Les enfants de feu Madame Krahenbûhl-Stu-
der, à Belp ;

Les familles Grivaz et Fallet à Neuchâtel,
ainsi que les familles alliées, ont la douleur
d'annoncer le décès de leur cher fils, frère et
parent

Monsieur Jean STUDER
décédé le 8 février 1924, dans sa 22me année.

Repose en paix.
L'ensevelissement aura lieu, à Boudry, le

11 février, à 13 heures.

Les parents, amis et connaissances de

Monsieur Alexandre BOREL
sont informés de son décès, survenu le 10 fé-
vrier 1924, à ! Hospice de la Côte, à l'âge de
68 ans.
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280 Bftle , , , . , + 2 Tr. b. tps. Calm»
543 Berne — 2 a >
687 Coire . . , ,• — 0 » »

1543 Davos . , , , — 6 Convert. »
632 Fribourg . ¦ ¦ — 1 Quelq. nuag. »
894 Genève . • . ¦ + 4  ( .uvert. »
475 Qlaria . . . • — 4 Ir. b. tps. >

1109 GOsehenen. , , — 4 » »
566 Interlaken. . . — 1 » >
995 La Ch de Fonds — 4 » >
450 Lausanne ¦ 1 • -f | » »
208 Locarno. . • . + 3  Quelq. avers. >
276 Lugano . . • • + 3  Couvert. »
439 Lucerne. . . • — 2 » »
898 Montrent 1 . . ¦+- 8 Tr b tps. »
482 Neuchâtel . . • +2  Brouillard. >
505 Ratra .- » . • — 0 Couvert. »
673 Saint Qall . . • - 0  Nébuleux. »

1856 Saint M onte .  , — 8 Tr. b. tps. >
407 Schn.fhonse , . — 0  Quelq. nr.ag. 1
587 Sierre. . . . • — 3 Tr. b. tps. *
562 Thoune . , • ¦ — 3 » »
889 Vevey . • • • + 2 > >

1609 Zermatt . , . ¦
rn 7nr inh  . . .  — 0 Nébuleux. i

I M P R I M E R I E  CENTRALE
et de la

FEUILLE D -VLS DE NEJDCHATEL. S- A.

OBSERVATOIEE DE NEUCHATEL

Cours du 1.1 février 1924, à-8 __ _ • _ • du

Chèque Demanda OSra
Cours Paris . . . 26.15 26 45

sans engagement. Londres. . 24.72 24.77
Vu lea/luc-ua-tona Milan ¦ . . 25.— 25.30

«a renseianer Bruxelles . 23.10 23.40«e renseigner New-York . 5.72 5.77_e.ep.ione 70 Berlin i« billion —.90 1.75
Achat et Venta VleDne le m,lll0D 80'— 83'~' J l-î,\ !i Amsterdam. 214.50 215.50de billets de Madrid . . 73— 74—banque étrangers Stockholm . 151.25 152.25

_ . ~ .. Copenhague 93.50 94 ...0Toutes opérations chirstiana . 76.50 77.50
de banque Prague . - 16.60 16.80

aux Varfov le million —.25 1̂ -
mellleures conditions

Comptoir d'Escompte de Genève, Nenchâtel


